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TABLEAU XII

RÉPARTITION DES EMPLOIS SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ ET LE SEXE EN 1998 ET EN 2004

1998 2004

Secteurs d’activité H F % Féminité H F % Féminité

Agriculture, foresterie, pêche et chasse 34 000 11 700 25,6 29 900 9 200 23,5

Mines et extraction de pétrole et de gaz 16 800 2 100 11,1 11 900 1 500 11,2

Construction 70 500 11 200 13,7 100 700 17 200 14,6

Fabrication+ 400 200 165 200 29,2 438 400 170 400 28,0

Commerce de gros 57 600 28 100 32,8 81 300 41 200 33,6

Commerce de détail*+ 159 300 178 100 52,8 190 700 230 900 54,8

Transport et entreposage 99 000 32 100 24,5 112 400 39 100 25,8

Finance, assurances, immobilier 
et location*+ 53 000 103 400 66,1 61 500 112 100 64,6

Services professionnels, 
scientifiques et techniques 55 100 62 500 53,2 75 700 75 900 50,1

Gestion d’entreprises, services 
administratifs et autres services de soutien 43 900 29 600 40,3 50 300 40 200 44,4

Services d’enseignement*+ 85 200 136 900 61,6 84 400 149 700 64,0

Soins de santé et assistance sociale*+ 55 200 205 400 78,8 74 600 308 700 80,5

Information, culture et loisirs 61 500 56 900 48,1 67 500 70 100 50,9

Hébergement et services de restauration*+ 69 900 111 800 61,5 75 900 114 100 60,1

Autres services 65 200 54 900 45,7 57 500 58 400 50,4

Administration et services publics+ 134 000 93 100 41,0 127 400 123 300 49,2

TOTAL 1 460 300 1 283 000 46,8 1 639 700 1 561 900 48,8

Source : À partir de l’enquête sur la population active réalisée par Statistique Canada.

+ Secteurs où les femmes occupent plus de 100 000 emplois. 

* Secteurs où les femmes sont nettement majoritaires en 2004.
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L’analyse de la répartition des emplois selon le secteur d’activité

économique et le sexe nous apprend que les femmes sont nettement

majoritaires dans les secteurs où elles l’étaient déjà en 1998, soit les

secteurs : Soins de santé et assistance sociale; Finance, assurances,

immobilier et location; Services d’enseignement; Hébergement et

services de restauration ainsi que dans le secteur Commerce de détail.

3.3.3 La participation des femmes selon les professions

De façon plus précise, la répartition des travailleuses par profession

ne se modifie pas non plus avec le temps. En effet, comme l’indique

le tableau XIII, l’évolution des taux de féminité des 20 principales

professions féminines ne montre pas de changements notables.

D’ailleurs, les plus importantes variations ne s’exercent pas en faveur

de la diminution des taux de féminité mais viennent renforcer ceux-ci.

C’est dire que les professions les plus souvent exercées par les

femmes demeurent très sexuées.

L’examen des 20 principales professions

masculines recensées en 1991 et 2001,

présentées au tableau XIV, n’indique pas non

plus de revirement majeur bien qu’on puisse

y déceler un accroissement de la présence

féminine dans la plupart de ces professions

masculines. Les variations observées demeurent toutefois peu

importantes.

C’est dire que la ségrégation professionnelle des femmes dans un

nombre limité de secteurs d’activité et de professions persiste malgré

l’augmentation de la participation des femmes au marché du travail.

Cette concentration demeure une caractéristique de la participation

de celles-ci au marché du travail.

TABLEAU XIII

TAUX DE FÉMINITÉ DANS LES 20 PRINCIPALES PROFESSIONS 
FÉMININES EN 1991 ET EN 2001

Professions féminines 
selon la structure professionnelle de 1991 1991 2001 Écart (%)

Secrétaires (sauf domaines juridique et médical) 98,3 97,7 -0,6

Vendeuses et commis-vendeuses, vente au détail 58,7 58,7 0,0

Caissières 88,0 86,5 -1,5

Commis de travail général de bureau 79,1 83,2 4,1

Commis à la comptabilité et personnel assimilé 81,6 87,8 6,2

Infirmières diplômées 91,4 91,0 -0,4

Serveuses d’aliments et de boissons 80,9 79,1 -1,8

Institutrices à la maternelle et au primaire 85,8 86,0 0,2

Opératrices de machines à coudre 90,9 90,3 -0,6

Aides et auxiliaires médicales 74,7 79,6 4,9

Réceptionnistes et standardistes 93,2 92,4 -0,8

Serveuses au comptoir, aides de cuisine et autres 56,8 60,5 3,7

Directrices de la vente au détail 34,2 36,7 2,5

Nettoyeuses 56,7 58,1 1,4

Caissières des services financiers 92,2 88,2 -4,0

Cuisinières 48,4 50,1 1,7

Professeures au secondaire 49,5 54,0 4,5

Coiffeuses 81,2 82,3 1,1

Tailleuses, couturières, fourreuses et modistes 84,7 84,3 -0,4

Éducatrices et aides-éducatrices de 
la petite enfance 95,9 95,7 -0,2

Total des 20 principales professions 74,3 74,8 0,5

TOTAL DES 506 PROFESSIONS 44,1 46,2 2,1

Source : Statistique Canada, Recensement de 2001 (97F0012XCB01022). Compilation de l’ISQ.
http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/march_trav_remnr/cat_profs_sectr_activ/profes-
sions/recens2001/tabwebprof_juin03-1.htm

La ségrégation profession-
nelle des femmes dans un
nombre limité de secteurs
d’activité et de professions
persiste.
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3.4 L’évolution du salaire horaire :
l’écart salarial persiste mais diminue

Plusieurs types de données existent pour témoigner d’un écart salarial entre les

hommes et les femmes. On peut rapporter, par exemple, qu’en 1995 les

Québécoises gagnaient 65,3 % du revenu annuel des Québécois, ce qui repré-

sente un écart de 34,7 %. Cet écart était de 33 % en 2004. Cette mesure, qui en

soi peut être intéressante, a peu de pertinence pour la Loi sur l’équité salariale.

En effet, le revenu annuel contient différents types de rentrées d’argent19 autres

que les revenus d’emploi.

Il arrive aussi que l’on fasse référence au salaire hebdomadaire des femmes qui,

en 2000, était de 481,66 $ par rapport à celui des hommes à 666,21 $, ce qui

représentait, cette fois, un écart de 27,7 %. Cet écart se réduisait à 25 % en

2004. Bien que plus précise que la précédente, cette mesure n’est toutefois pas

satisfaisante pour déterminer l’écart entre les salaires versés aux hommes et

aux femmes puisqu’elle ne tient pas compte du nombre d’heures travaillées.

Comme les femmes travaillent en moyenne moins d’heures que les hommes sur

une base hebdomadaire20, les conclusions pourraient manquer d’exactitude.

Étant donné le sujet qui nous intéresse ici, ce ne sont pas ces paramètres de la

rémunération qui ont été retenus aux fins de l’analyse. Si ces constats donnent

une idée de l’écart salarial qui existe entre travailleuses et travailleurs, ils se

rapportent par contre à une réalité beaucoup plus vaste que celle que la Loi sur

l’équité salariale vise à corriger. C’est pourquoi le taux du salaire horaire moyen

nous paraît plus utile.

Certes, l’analyse comparative du salaire horaire

moyen comporte des limites. Précisons d’abord

que ces taux, qui indiquent ce qui est versé en

salaire sur une base horaire, ne concernent

qu’une partie de la rémunération globale dont

il est question dans la Loi. Or, l’impossibilité d’obtenir des données tant pour le

Québec que pour le Canada sur le taux horaire de rémunération globale par taille

d’entreprises a rendu impossible les comparaisons qui auraient été souhaitables.

19. Revenu annuel : revenus d’emploi, revenus de placement, rentes et diverses prestations, etc.

20. 32,4h pour les femmes et 37,6h pour les hommes en 2000 (Statistique Canada, 2004a : 24) et
32,1h pour les femmes et 37,1h pour les hommes en 2004 (Statistique Canada, 2005b : 42)

TABLEAU XIV

TAUX DE MASCULINITÉ DANS LES 20 PRINCIPALES PROFESSIONS
MASCULINES EN 1991 ET EN 2001

Professions masculines
selon la structure professionnelle de 1991 1991 2001 Écart (%)

Vendeurs et commis-vendeurs, vente au détail 41,3 41,3 0

Directeurs de la vente au détail 65,8 63,3 -2,5

Conducteurs de camions 98,6 97,7 -0,9

Concierges 81,3 79,2 -2,1

Mécaniciens, techniciens et réparateurs d’automobiles 99,1 99,1 0

Charpentiers-menuisiers 99,1 99,0 -0,1

Professions en informatique 66,6 74,2 7,6

Représentants des ventes non techniques, vente en gros 76,4 69,6 -6,8

Chauffeurs-livreurs 96,7 92,8 -3,9

Aides de soutien des métiers de la construction 96,9 95,8 -1,1

Manutentionnaires 91,9 90,6 -1,3

Exploitants agricoles et gestionnaires 76,2 73,5 -2,7

Cuisiniers 51,6 49,9 -1,7

Soudeurs et opérateurs de machines à souder 97,8 96,3 -1,5

Professeurs au niveau secondaire 50,5 46,0 -4,5

Serveurs au comptoir, aides de cuisine et autres 43,2 39,5 -3,7

Commis d’épicerie 73,6 71,0 -2,6

Nettoyeurs 43,3 41,9 -1,4

Gardiens de sécurité et personnel assimilé 80,9 76,2 -4,7

Expéditeurs et réceptionnaires 82,4 77,7 -4,7

Total des 20 principales professions 68,8 67,3 -1,5

TOTAL DES 506 PROFESSIONS 55,9 53,8 -2,1

Source : Statistique Canada, Recensement de 2001 (97F0012XCB01022). Compilation de l’ISQ.
http://www.stat.gouv.qc.ca/donstat/societe/march_trav_remnr/cat_profs_sectr_activ/profes-
sions/recens2001/tabwebprof_juin03-1.htm

L’écart salarial hommes/
femmes est passé de 16,1%
en 1997 à 13,9% en 2004.
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Ainsi, malgré ses limites, le taux de salaire horaire moyen21 demeure le repère le

plus utile dans la production d’un bilan sur l’application de la Loi sur l’équité

salariale.

En 1997, année de mise en œuvre de la Loi, les taux de salaire horaire moyen

enregistrés chez les femmes et chez les hommes étaient respectivement de

13,85 $ et de 16,51 $, ce qui représentait un écart salarial de 16,1 %. En 2004,

le taux du salaire horaire moyen des travailleuses atteint 16,63 $ alors que celui

enregistré par les travailleurs s’élève à 19,32 $, ce qui correspond à un écart

salarial de 13,9 %22.

3.4.1 Le salaire horaire selon l’âge

La répartition selon les groupes d’âge montre d’abord que le salaire

horaire augmente avec l’âge, sauf pour le groupe des 55 ans et plus,

et ce, peu importe le sexe.

Par ailleurs, on constate que la hausse du salaire horaire moyen entre

1997 et 2004 est plus considérable chez les femmes que chez les hommes.

On remarque ensuite que l’écart salarial entre

les hommes et les femmes présenté au tableau

XV est plus faible chez les plus jeunes (de 15 à

24 ans) et qu’il augmente à chaque tranche

d’âge pour atteindre son maximum chez les plus âgés (55 ans et +).

L’écart salarial augmente donc en fonction de l’âge. On peut, pour

expliquer en partie cette situation, invoquer le fait que les jeunes soient

nombreux à occuper des emplois rémunérés au salaire minimum, et

ce, tant chez les filles que chez les garçons.

Cependant, pour justifier les différences observées entre les écarts

hommes/femmes chez les personnes de 25 à 54 ans et celles de

55 ans et plus, d’autres facteurs s’imposent. Une participation plus

longue sur le marché du travail et une présence plus grande des

femmes dans des professions traditionnellement réservées aux hom-

mes chez les travailleuses âgées de 25 à 54 ans que chez leurs aînées

sont parmi les facteurs qui peuvent permettre d’expliquer les écarts

plus grands pour les travailleuses de 55 ans et plus. C’est chez les

personnes âgées de 45 à 54 ans qu’on observe la plus grande

diminution de l’écart salarial.

TABLEAU XV

ÉCART DU SALAIRE HORAIRE MOYEN ENTRE HOMMES ET FEMMES ET VARIATION DU SALAIRE HORAIRE MOYEN SELON LE GROUPE D’ÂGE EN 1997 ET EN 2004

Écart H-F Var. sal. H Var. sal. F Écart H-F Var. de l’écart
Groupes d’âge H 1997 ($) F 1997 ($) 1997 (%) H 2004 ($) 97-04 (%) F 2004 ($) 97-04 (%) 2004 (%) 97-04 (%)

15 à 24 ans 9,16 8,50 7,2 10,93 19,3 10,20 20,0 6,7 -0,5

25 à 44 ans 16,84 14,69 12,8 20,05 19,1 17,76 20,9 11,4 -1,4

45 à 54 ans 20,23 15,44 23,7 22,66 12,0 18,85 22,1 17,7 -6,0

55 ans et plus 18,17 13,83 23,9 21,32 17,3 16,69 20,7 21,7 -2,2

MOYENNE 16,51 13,85 16,1 19,32 17,0 16,63 20,1 13,9 -2,2

Source : ISQ, Annuaire québécois des statistiques du travail, volume 1, n°. 2, octobre 2005, tableau 2.3 : 50.

Note : Tableau ajusté pour obtenir les écarts hommes/femmes 1997 et 2004 et la variation de l’écart.

L’écart salarial
hommes/femmes augmente
en fonction de l’âge.

21. Pour faciliter la lecture et limiter les lourdeurs, nous utiliserons dans le texte qui suit les termes salaire ou taux de salaire pour désigner le taux de salaire horaire moyen.

22. Institut de la statistique du Québec, Annuaire québécois des statistiques du travail, vol. 1, n° 2, 2005 : 39. Les données à paraître en 2006 confirment encore un écart de 13,9 % pour 2005.



PARTIE A

46

LE CONTEXTE

LA LOI  SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE

3.4.2 Le salaire horaire selon la scolarité

Le salaire horaire est proportionnel à la scolarité, tant pour les hommes

que pour les femmes.

Le tableau XVI montre que des augmentations du salaire horaire

s’observent à tous les niveaux d’études requises par les emplois, le

niveau universitaire affichant la plus forte hausse salariale.

De son côté, l’écart salarial diminue avec l’augmentation de la scola-

rité. Ce sont donc les non-diplômées du secondaire qui accusent l’écart

le plus grand (26,4 %) et leur situation ne s’améliore pas, contrairement

à ce qui se produit aux autres niveaux d’études. Mise à part la situation

des non-diplômées, on peut observer que plus l’écart salarial entre

hommes et femmes est grand, plus la diminution de cet écart est

grande.

3.4.3 Le salaire horaire selon la taille des établissements

Comme le montre le tableau XVII, de façon générale, le salaire horaire

croît en fonction de la taille de l’établissement23 tant pour les hommes

que pour les femmes.

Toutefois, malgré que les établissements de moins de 20 emplois, là où

les femmes sont surreprésentées, offrent les plus bas salaires, ce sont

eux qui affichent les taux d’augmentations salariales les plus substantiels

entre 1997 et 2004. Ces augmentations plus élevées ne se transfor-

ment cependant pas en correction de l’écart salarial hommes/femmes.

En effet, dans les établissements de moins de 20 emplois, où l’écart

salarial hommes/femmes était le plus élevé en 1997, on observe une

faible diminution de cet écart salarial avec une variation d’à peine

0,2 point de pourcentage.

On peut voir également au tableau XVII, qu’en 2004 les écarts salariaux

hommes/femmes les moins élevés (autour de 10 %) se trouvent dans

les établissements de taille intermédiaire (de 20 à 99 et de 100 à 500),

où les femmes sont moins présentes (cf. tableau XI).

23. À défaut de données sur les entreprises, nous avons cru bon présenter celles qui étaient disponibles en fonction des établissements; une entreprise pouvant être constituée de plusieurs établissements.

TABLEAU XVI

ÉCART DU SALAIRE HORAIRE MOYEN ENTRE HOMMES ET FEMMES SELON LE NIVEAU D’ÉTUDES EN 1997 ET EN 2004

Écart H-F Var. sal. H Var. sal. F Écart H-F Var. de l’écart
Niveau d’études H 1997 ($) F 1997 ($) 1997 (%) H 2004 ($) 97-04 (%) F 2004 ($) 97-04 (%) 2004 (%) 97-04 (%)

Sans diplôme secondaire 13,20 9,77 26,0 14,83 12,3 10,92 11,8 26,4 +0,4

Diplôme secondaire 15,02 12,26 18,4 17,16 14,3 14,42 17,6 16,0 -2,4

Postsecondaire 16,11 13,45 16,5 18,50 14,8 15,80 17,5 14,6 -1,9

Universitaire 23,16 19,92 14,0 27,44 18,5 23,87 19,8 13,0 -1,0

MOYENNE 16,51 13,85 16,1 19,32 17,0 16,63 20,1 13,9 -2,2

Source : ISQ, Annuaire québécois des statistiques du travail, volume 1, n°. 2, octobre 2005, tableau 2.3 : 50.

Note : Tableau ajusté pour obtenir les écarts hommes/femmes 1997 et 2004 et la variation de l’écart.

L’écart salarial hommes/
femmes diminue avec
l’augmentation de la
scolarité.





LES RÉSULTATS DE
L’APPLICATION DE
LA LOI

PARTIE B

Les retombées

SECTION 5



PARTIE B

74

LES RÉSULTATS DE L’APPLICATION DE LA LOI

a Loi permet-elle d’enrayer les effets de la discrimination systémique

sur la rémunération des travailleuses dans l’ensemble des entreprises

assujetties ? Les changements de mentalité et de façons de faire et la réa-

lisation des exercices d’équité salariale étant plus lents qu’escompté, les

retombées de l’application de la Loi ne pourront être mesurées que dans

les entreprises qui se sont conformées à leurs obligations.

Si elle vise ultimement la pleine reconnaissance économique du travail des

femmes, la Loi sur l’équité salariale n’a pas pour fonction, à elle seule,

d’enrayer l’ensemble de l’écart salarial qui existe entre les travailleuses et

les travailleurs québécois. Cet écart a connu une diminution au cours des

dernières années, passant de 16,1 % en 1997 à 13,9 % en 2004 (cf. tableau

XV de la section 3). La Loi y a certainement contribué. Toutefois, il est

impossible de circonscrire sa contribution avec précision pour deux

grandes raisons. Premièrement, la Loi ne vise pas toutes les entreprises du

Québec et les entreprises visées n’ont pas toutes rempli leurs obligations.

Et deuxièmement, la discrimination systémique inhérente aux systèmes de

rémunération des entreprises n’est pas l’unique cause de l’écart salarial

entre les hommes et les femmes, comme en fait état la section 1.

Par ailleurs, divers facteurs, comme la fermeture ou la création d’entrepri-

ses, la pression des marchés extérieurs sur les salaires, les hausses du

salaire minimum, les départs massifs à la retraite ou encore l’arrivée des

femmes dans des secteurs traditionnellement occupés par des hommes

peuvent influencer, selon le cas, l’écart salarial à la hausse ou à la baisse.

L’impact de ces différents facteurs peut difficilement être isolé de celui de

la Loi, surtout à une échelle qui dépasse celle de l’entreprise.

Il convient donc d’apprécier les retombées de la Loi en fonction

d’ajustements salariaux pour les personnes salariées dans des catégories

à prédominance féminine et d’impact sur la masse salariale des entreprises

qui ont réalisé leurs travaux d’équité salariale, tout en examinant tout autre

effet attribuable à l’application de la Loi.

5.1 Les retombées pour les personnes
salariées

5.1.1 Les exercices menant à des ajustements salariaux

D’entrée de jeu, il importe de rappeler que, selon l’enquête

auprès des entreprises privées, le tiers des exercices d’équité

salariale terminés conduisent à des ajustements salariaux (voir

le tableau XXVII de la section 4).

Cette proportion d’exercices d’équité salariale terminés croît

avec la taille des entreprises, passant de 26 % chez les 10 à 49 à

54 % chez les 100 personnes et plus. Cette donnée nous permet

de croire que le nombre de personnes salariées bénéficiant

d’ajustements, surtout des travailleuses, est susceptible d’être

important, ces dernières étant significativement plus nombreuses

dans les grandes entreprises.

Voyons maintenant quels sont ces ajustements salariaux

découlant des exercices d’équité salariale.

5.1.2 Les ajustements salariaux

Le tableau XLIII présente les résultats tirés du sondage auprès

des travailleuses et révèle que 55 % de celles41 qui ont touché

des ajustements salariaux dans le cadre d’exercices d’équité

salariale disent avoir reçu 0,50 $ de l’heure et plus.

Par ailleurs, selon les résultats de l’enquête auprès des entrepri-

ses privées, le pourcentage moyen d’ajustement salarial versé

aux catégories d’emplois à prédominance féminine est de 6,5 %.

Ce taux se rapproche du taux observé dans le programme de

vérification de la Commission, qui est de 6,1 %. Le tableau XLIV

montre que les taux d’ajustement moyen varient peu selon la

taille de l’entreprise.

L

LA LOI  SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE

41. Les répondantes qui ne savaient pas et celles ne souhaitant pas répondre ont été réparties
selon les proportions des répondantes.
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Les variations sont plus significatives selon le

type d’exercice. Le tableau XLV indique en effet

que les exercices mixtes, couvrant à la fois des

personnes salariées syndiquées et non syndi-

quées, se distinguent par un taux plus élevé (8,1 %). En comparant les

exercices non syndiqués (6,4 %) aux exercices syndiqués (3,9 %), on

observe une différence non négligeable.

On peut constater ici que, malgré des habitudes d’évaluation des

emplois présentes en milieux syndiqués et dans les entreprises privées

de plus grande taille, des ajustements salariaux ont été nécessaires à la

suite des exercices d’équité salariale. Certains biais sexistes devaient

être présents ou persister dans les outils ou lors de leur utilisation,

démontrant la nécessité de réaliser les évaluations des emplois dans

une perspective spécifique d’équité salariale, comme l’exige la Loi.

Par ailleurs, l’enquête auprès des entreprises privées montre que le

taux des ajustements salariaux varie selon les catégories d’emplois;

le plus faible s’établirait à 2 % et le plus fort à 14,4 %. Toutefois, le

nombre restreint de réponses par catégories d’emplois ne nous

permet pas de tirer de plus amples conclusions.

Soulignons cependant que, d’après l’enquête

de l’ISQ (Vecerina, 2005 : 60), les catégories

d’emplois à prédominance féminine bénéficiant

le plus souvent d’ajustements sont celles qui

concernent le personnel de bureau, et ce, dans

une proportion de 48 %. Les résultats de l’enquête auprès des entrepri-

ses privées présentés au tableau XLVI vont dans le même sens, puisque

ce sont surtout les secrétaires, les commis comptables / secrétaires

comptables, les commis à l’expédition / distribution ainsi que les

réceptionnistes qui sont le plus souvent touchées par les ajustements

salariaux.

TABLEAU XLIII

MONTANTS D’AJUSTEMENTS SALARIAUX REÇUS PAR LES TRAVAILLEUSES

Travailleuses touchées
par les ajustements Montant de l’ajustement

45,0 % Moins de 0,50 $

31,5 % Entre 0,50 $ et 1,49 $

15,5 % Entre 1,50 $ et 2,49 $

8,0 % 2,50 $ et plus

100,0 %

Source : Sondage auprès des travailleuses.

Les catégories d’emplois
bénéficiant le plus souvent
d’ajustements sont celles
du personnel de bureau.

TABLEAU XLIV

POURCENTAGE D’AJUSTEMENT MOYEN SELON LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Taille de l’entreprise Pourcentage d’ajustement moyen

10 à 49 personnes salariées 6,8 %

50 à 99 personnes salariées 5,9 %

100 personnes salariées et plus 6,4 %

MOYENNE 6,5 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées.

TABLEAU XLV

TAUX MOYEN DES AJUSTEMENTS SALARIAUX SELON LE TYPE D’EXERCICE

Type d’exercice Taux moyen des ajustements

Non syndiqués 6,4 %

Mixtes 8,1 %

Syndiqués 3,9 %

MOYENNE 6,5 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées.

Le pourcentage moyen
d’ajustement salarial versé
est de 6,5%.
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Le pourcentage d’ajustements salariaux dû à l’équité salariale dans les

entreprises privées est donc globalement de 6,5 %.

Dans les entreprises en situation particulière et au gouvernement du

Québec

En ce qui concerne les entreprises en situation particulière ayant ter-

miné leur exercice, les pourcentages d’ajustement varient quelque peu.

En effet, dans les entreprises visées par le jugement de la Cour supé-

rieure en 2004, le taux moyen d’ajustement est de 3,8 %, alors qu’il est

de 5,5 % dans les entreprises exclues du gouvernement du Québec en

2001, de 5,7 %42 au gouvernement du Québec et de 12,4 % dans les

municipalités fusionnées.

5.1.3 Les proportions de catégories d’emplois et de personnes
salariées touchées par les ajustements salariaux

Les résultats du tableau XLVII indiquent qu’au sein des exercices

d’équité salariale terminés dans les entreprises privées, 21 % des

catégories d’emplois à prédominance féminine sont visées par des

ajustements salariaux.

TABLEAU XLVI

CATÉGORIES D’EMPLOIS À PRÉDOMINANCE FÉMININE POUR LESQUELLES DES
ÉCARTS SALARIAUX ONT ÉTÉ CORRIGÉS

Pourcentage moyen
Catégories d’emplois Catégories d’ajustement de la
à prédominance féminine d’emplois (%) catégorie d’emplois

Personnel spécialisé dans 
les arts, loisirs 3,0 14,4
Réceptionniste 7,5 11,1
Technicienne de laboratoire 1,2 9,9
Commis de soutien administratif 7,4 9,4
Cuisinière 0,5 9,0
Technicienne en administration 2,0 8,6
Téléphoniste 2,0 8,6
Préposée au service à la clientèle 5,2 8,5
Comptable / contrôleuse 3,1 7,4
Commis comptable / 
secrétaire comptable 12,4 6,9
Caissière 4,1 6,4
Éducatrice, éducatrice spécialisée 0,4 6,3
Aide cuisinière / Serveuse / 
Plongeuse 0,1 6,0
Couturière 0,8 5,0
Secrétaire 21,3 4,6
Professionnelle en 
ressources humaines 0,6 4,4
Commis expédition / distribution 10,7 3,9
Gérante 4,9 3,6
Manœuvre 1,6 3,5
Opératrice de machines 6,1 2,9
Femme de chambre / 
entretien ménager 0,5 2,7
Technicienne en informatique 0,9 2,0
Vendeuse 2,1 2,0
Personnel en agriculture et 
en horticulture 0,9 n/d
Professionnelle des sciences de la vie 0,1 n/d
Technicienne en bibliothèque 0,6 n/d
TOTAL 100,0 % 6,5 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées.

LA LOI  SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE

TABLEAU XLVII

POURCENTAGE DE CATÉGORIES D’EMPLOIS À PRÉDOMINANCE FÉMININE
TOUCHÉES PAR DES AJUSTEMENTS SALARIAUX SELON LE TYPE D’EXERCICE
ET LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Taille de l’entreprise

10 à 49 50 à 99 100 pers. sal.
pers. sal. pers. sal. et plus Moyenne

Non syndiqués 22 % 25 % 11 % 17 %

Mixtes 50 % 18 % 19 % 23 %

Syndiqués 41 % 24 % 25 % 28 %

MOYENNE 29 % 22 % 16 % 21 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées.

42. Estimation de la Commission de l’équité salariale à partir de données fournies par le
Secrétariat du Conseil du trésor et qui, contrairement aux données fournies par les autres
entreprises, tiennent compte du nombre de personnes salariées visées par les correctifs.
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On voit aussi que les exercices mixtes dans les entreprises de 10 à

49 personnes salariées obtiennent des résultats supérieurs aux autres

types d’exercices avec 50 % des catégories d’emplois à prédominance

féminine touchées par des ajustements salariaux.

Comme l’indique le tableau XLVIII, 28 % des

personnes salariées appartenant à des catégo-

ries d’emplois à prédominance féminine, donc

susceptibles d’obtenir des ajustements

salariaux, reçoivent effectivement de tels

ajustements dans les entreprises qui ont ter-

miné leur exercice d’équité salariale. Cette donnée est corroborée par

les résultats du sondage auprès des travailleuses qui révèle que 26 %

des travailleuses qui affirment que leur employeur a amorcé un exer-

cice d’équité salariale disent avoir reçu un ajustement salarial.

Le tableau XLVIII révèle aussi que les exercices mixtes, avec 33 % de

personnes touchées par des ajustements salariaux, obtiennent un

pourcentage supérieur aux exercices syndiqués et non syndiqués.

Cette observation est particulièrement marquée dans les entreprises

de 10 à 49 où le pourcentage de personnes salariées touchées est

quatre fois plus élevé que dans les programmes non syndiqués.

Un constat s’impose ici concernant les exercices

d’équité salariale mixtes dans les entreprises

privées. Comme nous l’avons vu à la section 4,

ce sont dans ces exercices mixtes que l’on

retrouve le pourcentage le plus élevé (51 %)

d’exercices révélant des écarts salariaux. De

plus, c’est à la suite d’exercices d’équité salariale mixtes que le taux

moyen des ajustements salariaux est le plus élevé (8,1 %)44.

Finalement, comme on vient de le voir, les exercices mixtes d’équité

salariale mènent aux pourcentages les plus élevés de personnes

touchées par des ajustements salariaux (33 %). Somme toute, nous

pouvons affirmer que dans les entreprises privées, ce sont les exercices

d’équité salariale mixtes qui servent le mieux les personnes salariées,

notamment dans les entreprises de 10 à 49 personnes salariées. Est-ce

là le fait d’une plus grande discrimination systémique, de meilleurs

exercices ou de meilleurs échantillons de catégories d’emplois

masculins servant de comparateurs ? On ne saurait le dire sans plus de

recherche.

Dans un autre ordre d’idées, bien qu’au total, les exercices syndiqués

semblent toucher un plus fort pourcentage de catégories d’emplois à

prédominance féminine et que les exercices mixtes soient plus

favorables quant aux personnes touchées, on constate que dans les

entreprises privées, ce sont surtout les personnes salariées non

syndiquées qui bénéficient d’ajustements salariaux. En effet, comme

le montre le tableau XLIX, 81 % des catégories d’emplois qui reçoivent

des ajustements sont composées uniquement de personnes non

syndiquées.

28 % des personnes salariées
appartenant à des catégories
d’emplois à prédominance
féminine reçoivent des
ajustements.

Dans les entreprises
privées, ce sont les exercices
d’équité salariale mixtes
qui servent le mieux les
personnes salariées.

TABLEAU XLVIII

POURCENTAGE DE PERSONNES SALARIÉES APPARTENANT À DES CEPF43

TOUCHÉES PAR DES AJUSTEMENTS SALARIAUX SELON LE TYPE
D’EXERCICE ET LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Taille de l’entreprise

10 à 49 50 à 99 100 pers. sal.
pers. sal. pers. sal. et plus Moyenne

Non syndiqués 18 % 36 % 29 % 27 %

Mixtes 78 % 8 % 36 % 33 %

Syndiqués 23 % 6 % 25 % 19 %

MOYENNE 27 % 18 % 31 % 28 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées.

RAPPORT DU MINISTRE DU TRAVAIL  SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI  SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE  -   NOVEMBRE 2006

43. CEPF – Catégories d’emplois à prédominance féminine.

44. Voir tableau XLV - Taux moyen des ajustements salariaux selon le type d’exercice.
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L’enquête de l’ISQ tend à confirmer le fait que les personnes non

syndiquées seraient les grandes bénéficiaires des ajustements

salariaux puisque :

« [ ... ] dans 35,2 % des catégories d’emplois à prédominance

féminine ajustées, les ajustements visent les employés syndiqués

alors que la proportion est de 64,8 % pour les ajustements touchant

des employés non syndiqués » (Vecerina, 2005 : 60).

Il est intéressant de constater que la Loi a des effets positifs pour les

travailleuses pour ce qui est de l’ajustement salarial, et ce, particulière-

ment pour les travailleuses non syndiquées qui n’en auraient pas

bénéficié n’eût été de la Loi sur l’équité salariale.

Dans les entreprises en situation particulière et au gouvernement du

Québec

Du côté des entreprises en situation particulière et au gouvernement

du Québec, le portrait est quelque peu différent.

Comme on peut le voir au tableau L, les pourcentages de catégories

d’emplois à prédominance féminine ayant reçu des ajustements sala-

riaux et les pourcentages de personnes touchées par les ajustements

salariaux sont plus élevés que dans les entreprises privées.

On voit bien ici que les pourcentages de catégories d’emplois à

prédominance féminine faisant l’objet d’ajustements sont assez élevés

dans des organisations où des travaux de relativité salariale avaient

été réalisés antérieurement aux exercices d’équité salariale, tendant à

démontrer que les exigences de la Loi sont requises aussi dans ces

milieux puisque des écarts salariaux y subsistaient.

5.1.4 Les autres effets pour les personnes salariées

L’impact d’une telle loi sur les personnes salariées ne se mesure pas

qu’à ses effets monétaires directs. Ses effets indirects, ne serait-ce que

la reconnaissance du droit à une rémunération équitable et l’attention

portée aux modes d’évaluation et de rémunération des emplois, sont

vraisemblablement aussi importants, bien qu’ils soient plus difficiles à

mesurer.

Les pourcentages de
catégories d’emplois ayant
reçu des ajustements
salariaux et les pourcentages
de personnes touchées par
les ajustements sont plus
élevés dans les entreprises
publiques.

TABLEAU XLIX

COMPOSITION (SYNDIQUÉE, NON SYNDIQUÉE OU MIXTE) DES CATÉGORIES
D’EMPLOIS AYANT REÇU UN AJUSTEMENT SALARIAL

Composition des catégories d’emplois Pourcentage

Toutes les personnes salariées 
sont syndiquées 17 %

Toutes les personnes salariées sont 
non syndiquées 81 %

Les personnes salariées sont syndiquées 
et non syndiquées 2 %

TOTAL 100 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées.

La Loi sur l’équité
salariale a des effets positifs
particulièrement pour les
non-syndiquées.

TABLEAU L

POURCENTAGE DE CATÉGORIES D’EMPLOIS ET DE PERSONNES SALARIÉES AYANT
REÇU DES AJUSTEMENTS SALARIAUX DANS LES ENTREPRISES EN SITUATION
PARTICULIÈRE ET AU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

% de personnes salariées
appartenant à des CEPF

% de CEPF ayant reçu touchées par un 
Taille de l’entreprise un ajustement salarial ajustement salarial

Chapitre IX 19,5 23,4

Article 3 21,0
21,0

Municipalités fusionnées 50,0 52,0

Gouvernement du Québec

- Total 69,0 94,0

- Intersyndical (Parapublic) 69,0 94,0

- SFPQ 67,0 89,0

- SPG 100,0 100,0

Source : Suivi réalisé par la Commission de l’équité salariale.
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D’autres effets signalés par Read (1996 : 23-27), dans son rapport sur

l’application de la loi ontarienne, doivent aussi être soulignés. On

retrouve notamment :

l’augmentation du sentiment de leur valeur personnelle et de

l’estime de soi chez les travailleuses;

l’accès à un meilleur revenu à la retraite;

l’amélioration du niveau de vie des femmes chefs de famille

monoparentale;

l’augmentation du maintien au travail des femmes qualifiées après

la naissance d’un enfant;

l’amélioration de l’économie dans les régions où les familles ont

surtout des revenus saisonniers.

Autant d’effets positifs auxquels s’ajoutent la prise de conscience par

les travailleuses de l’étendue de leurs compétences, le sentiment d’une

reconnaissance de la valeur de leur contribution à l’entreprise et une

diminution de la dépendance vis-à-vis de l’État lors de la retraite, selon

une récente recherche du Bureau international du travail (Chicha,

2006 : 46). Or, rien n’indique que ces effets auraient pu être vécus

différemment au Québec.

5.2 Les retombées dans les entreprises

5.2.1 L’impact sur la masse salariale

En 2002, dans les entreprises comptant de 10 à 49 personnes salariées

dont l’exercice d’équité salariale était réalisé, le pourcentage moyen

d’augmentation de la masse salariale était inférieur à 1,5 %, dans près

de 60 % des cas.

En 2006, l’enquête auprès des entreprises

privées révèle cette fois que dans 70 % des cas,

l’impact des exercices d’équité salariale sur la

masse salariale de l’entreprise est inférieur

à 1,5 %.

Dans les entreprises de 10 à 49 personnes salariées, l’impact sur la

masse salariale est de moins de 1,5 % dans 73 % des cas; ce même

niveau d’impact se produit dans 70 % des cas dans les entreprises de

50 à 99 et à 65 % dans celles de 100 personnes salariées et plus.

Dans 70 % des cas, l’impact
des exercices d’équité
salariale sur la masse
salariale de l’entreprise
est inférieur à 1,5 %.

TABLEAU LI

IMPACT DES AJUSTEMENTS SALARIAUX SUR LA MASSE SALARIALE DE L’ENTREPRISE EN FONCTION DU TYPE D’EXERCICE ET DE LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

10 à 49 50 à 99 100 pers. sal. Exercices Exercices Exercices
pers. sal. pers. sal. et + non-syndiqués mixtes syndiqués Total

Aucun impact 0 % 4 % 0 % 2 % 0 % 0 % 1 %

Moins de 1 % 69 % 62 % 55 % 55 % 66 % 81 % 63 %

De 1 % à moins de 1,5 % 4 % 4 % 10 % 5 % 9 % 0 % 6 %

De 1,5 % à moins de 2 % 3 % 0 % 5 % 3 % 5 % 0 % 3 %

De 2 % à moins de 3 % 0 % 8 % 2 % 3 % 2 % 0 % 2 %

De 3 % à moins de 5 % 0 % 0 % 12 % 2 % 3 10 % 4 %

5 % et plus 2 % 0 % 0 % 2 % 0 % 0 % 1 %

SR / NSP 22 % 22 % 15 % 28 % 15 % 9 % 20 %

IMPACT MOYEN 0,7 % 0,7 % 1,2 % 0,9 % 0,8 % 0,9 % 0,9 %

Source : Enquête auprès des entreprises privées. RAPPORT DU MINISTRE DU TRAVAIL  SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI  SUR L’ÉQUITÉ SALARIALE  -   NOVEMBRE 2006
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Quant à l’impact moyen, les données disponibles indiquent qu’il serait

de l’ordre de 0,9 % et croîtrait avec la taille de l’entreprise passant de

0,7 % dans les entreprises de 99 personnes salariées et moins à 1,2 %

dans les entreprises de 100 personnes salariées et plus.

Aucune différence significative n’est observée entre l’impact sur la

masse salariale selon que les exercices couvrent des personnes

syndiquées, non syndiquées ou les deux. Bref, l’impact moyen sur la

masse salariale des entreprises est inférieur à 1 %.

Dans les entreprises en situation particulière et au gouvernement du

Québec

En ce qui concerne les entreprises en situation particulière, celles qui

ont terminé leur exercice ont, elles aussi, vu leur masse salariale aug-

menter. En effet, au gouvernement du Québec, l’augmentation est de

3,97 % alors qu’elle représente 2,8 % dans les entreprises visées par le

jugement de la Cour supérieure, 1,7 % dans les municipalités fusion-

nées et 1,6 % dans les entreprises exclues du gouvernement en 2001.

5.2.2 Les autres effets pour les entreprises

Déjà en 2002, bon nombre d’employeurs comptant de 10 à 49 personnes

salariées dans leur entreprise constataient, outre les ajustements

salariaux, des effets positifs au sein de leur entreprise. Les effets

évoqués à ce moment par une majorité d’employeurs consultés par la

Fédération canadienne des entreprises indépendantes (Rapport 2002 :

24) faisaient alors référence :

à la clarification des définitions de tâches;

à l’amélioration de la logique salariale;

à la revalorisation des emplois de services aux personnes et à

la clientèle;

à l’amélioration des rapports entre la direction et son personnel;

à l’identification des besoins liés à la productivité;

au climat de travail;

à la réputation de l’entreprise.

Les données recueillies plus récemment dans les entreprises permet-

tent encore aujourd’hui de soutenir ces observations.

Ainsi, bien qu’un faible 6 % des personnes répondantes au sondage

auprès des entreprises privées aient perçu des effets négatifs quant

aux coûts, au climat et aux relations de travail, à leur marge de

manœuvre lors du renouvellement des conventions collectives et à

l’investissement en temps, c’est 43 % d’entre elles qui témoignent de

retombées positives de l’exercice d’équité salariale. Les plus souvent

évoquées sont :

l’amélioration du climat, des relations de travail et de la 

productivité (44 %);

une plus grande équité au sein de l’entreprise (40 %);

une meilleure connaissance des emplois (29 %);

la mise à jour ou la mise en place d’une politique salariale (20 %).

Les groupes de discussions menés pour la Commission en 2005,

présentent aussi des témoignages qui viennent corroborer la plupart

de ces effets positifs. Selon les personnes consultées à cette occasion,

l’effet le plus positif résiderait dans la mise en place d’une structure

salariale dans l’entreprise, ce qui présente des avantages sur le plan

de l’équité, tout en contribuant à améliorer la gestion de l’entreprise.

« À ce sujet, les consultantes et les consultants et certains

employeurs s’entendent pour dire que, à la suite de la démarche,

le système de rémunération des entreprises est mieux organisé,

ce qui, à leurs yeux améliore la situation de l’entreprise » (Éducon-

seil, 2005a : 45).

Plusieurs ont souligné le fait que l’exercice permet d’améliorer la

connaissance des emplois dans l’entreprise. Il peut ainsi faciliter le

recrutement du personnel tout en contribuant à reconnaître la valeur

des emplois traditionnellement occupés par des femmes. Il constitue

alors un avantage à la fois pour les personnes salariées et pour les

employeurs.
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En effet, comme l’ont signalé certaines personnes lors des groupes

de discussions :

« Même les employeurs qui étaient les plus réticents ou les plus

choqués par la démarche, qui la trouvaient lourde au début, ont

reconnu que ça a valu la peine. Ils sont désormais plus à l’aise

avec leur rémunération, maintenant qu’ils savent que leur structure

est équitable » (Éduconseil, 2005a : 46).

Finalement, le Bureau international du travail rapporte qu’à moyen

terme, d’autres bénéfices reliés aux exercices d’équité salariale se font

sentir en ce qui a trait à la rétention de la main-d’œuvre, la flexibilité et

la mobilité du personnel et l’attractivité de l’entreprise (Chicha, 2006 :

54-55).

Ceci est d’autant plus important dans un contexte où les entreprises

québécoises devront, au cours des prochaines années, composer avec

des pénuries de main-d’œuvre en raison, notamment, des changements

démographiques en cours.

En effet, l’équité salariale pourrait servir de levier stratégique dans la

gestion des ressources humaines pour maintenir la concurrence entre

les entreprises et pour actualiser de nouvelles formes de relations

du travail.

a Loi sur l’équité salariale prend tout son sens et son effet

lorsque les retombées de son application indiquent que les

personnes salariées travaillant dans des catégories d’emplois à

prédominance féminine et pour lesquelles des écarts salariaux ont

été observés ont reçu des correctifs salariaux moyens de 6,5 %.

C’est dire que les arguments concernant la sous-évaluation du travail

féminin qui ont mené à l’adoption de cette Loi sont confirmés.

Les sentiments de justice et d’équité que cela suscite auprès des

personnes touchées ne sont pas ici mesurés mais ils n’en sont pas

moins réels.

Les retombées pour les entreprises méritent d’être signalées.

Si l’on peut comprendre les appréhensions de certains employeurs

lors de l’adoption de la Loi, l’impact sur la masse salariale n’est pas

à la mesure de ces appréhensions puisque l’impact moyen pour les

entreprises est de moins de 1 %; un effet somme toute limité au

regard du respect d’un droit fondamental, celui de recevoir un salaire

égal pour un travail équivalent. De plus, plusieurs entreprises ont

aussi signalé des effets positifs de l’application de la Loi comme

l’amélioration de la gestion des emplois et de la rémunération.

Tout le travail réalisé au sein des entreprises mérite d’être signalé

et mérite aussi d’être enraciné dans la durée.

L
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es résultats de l’application de la Loi, qu’ils prennent la forme de

l’état d’avancement des travaux dans les entreprises ou des

retombées pour les travailleuses et pour les entreprises, n’auraient pu être

ceux qu’ils sont sans la contribution de la Commission de l’équité salariale.

Créée en avril 1997, comme le prévoit le chapitre V de la Loi, la

Commission de l’équité salariale doit veiller à l’atteinte de l’équité salariale

et s’assurer de son maintien dans les entreprises du Québec.

Pour s’acquitter des responsabilités qui lui sont confiées avec le plus

d’efficience et d’efficacité possible, compte tenu des ressources allouées

depuis sa création, la Commission a, au fil des années, développé une

expertise inhérente à un domaine du droit qui allie les droits de la per-

sonne et les relations du travail. Elle a concentré ses activités sur la

transmission de l’information, la formation et l’assistance auprès des

clientèles visées par la Loi et auprès du public en général. Elle a traité avec

rigueur les plaintes et les différends qui lui ont été soumis et s’est dotée

de mécanismes de vérification dans les entreprises. Les interventions et

les initiatives de la Commission s’adaptent continuellement à l’environne-

ment changeant du monde du travail et s’inscrivent dans le respect des

besoins exprimés par les entreprises, les organisations syndicales et les

travailleuses.

6.1 La mission et les responsabilités de
la Commission

Pour s’acquitter de sa mission, la Commission exerce un rôle à la fois

décisionnel et administratif.

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, la

Commission a pour fonctions : de rendre des

décisions conformément aux dispositions de la

Loi; de diffuser de l’information auprès des

principales clientèles que sont les entreprises,

les associations accréditées, les travailleuses et

le grand public; de prêter assistance aux entreprises dans l’établissement

et le maintien de l’équité salariale; d’élaborer des outils facilitant la réalisa-

tion de l’équité salariale; d’effectuer des études et des recherches sur

toute question relative à l’équité salariale; de surveiller la réalisation des

exercices d’équité salariale et de veiller à son maintien dans les entrepri-

ses; de faire enquête de sa propre initiative ou à la suite d’un différend ou

d’une plainte et de déterminer, le cas échéant, les mesures qui devraient

être prises au bénéfice de l’équité salariale; de favoriser un règlement des

mésententes au sein des entreprises; et de donner des avis au ministre du

Travail.

6.2 Le rôle décisionnel de la Commission
Le rôle décisionnel de la Commission assumé par la présidente et les deux

commissaires est fondamental dans l’interprétation de la Loi. Au 31 mars

2006, la Commission a rendu 1 600 décisions. Parmi les décisions pouvant

faire l’objet d’appel, à peine 10 % l’ont effectivement été. Ainsi, les

décisions que la Commission prend en concordance avec les orientations

qu’elle adopte contribuent à l’application de la Loi. Ces décisions servent

de guide pour l’interprétation de la Loi, la conception des outils et le

traitement des plaintes et des différends.

La Loi sur l’équité salariale met en œuvre un droit fondamental. De même

nature que la Charte des droits et libertés de la personne dont elle est

issue, la Loi doit recevoir une interprétation large et libérale en fonction

de son objectif, une interprétation confirmée depuis par divers tribunaux.

À cet effet, le Barreau affirmait que :

La Commission de l’équité
salariale a pour mission de
veiller à l’implantation et au
maintien de l’équité salariale
dans les entreprises au
Québec.

L
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« [...] il ne fait plus de doute que le droit à l’équité salariale ou le droit à

une rémunération exempte de discrimination systémique fondée sur le

sexe constitue un droit fondamental. La Loi sur l’équité salariale est donc

une loi qui visait la mise en œuvre d’un droit fondamental de la personne

et non, une simple norme du travail » (Barreau du Québec, 2006 : 1,2).

Par la rigueur de ses travaux, la Commission est devenue un organisme expert

en matière d’équité salariale, rôle qu’elle maintient et consolide.

6.2.1 Des décisions qui balisent l’application de la Loi

Les décisions et les orientations de la

Commission constituent en quelque sorte une

jurisprudence pour l’application de la Loi. Parmi

les nombreuses décisions rendues à ce jour par

la Commission, certaines ont balisé plus que

d’autres les actions de ceux et celles qui

devaient réaliser des exercices d’équité salariale. Les décisions définis-

sant la notion d’entreprise, la notion de cadre supérieur, la prise en

compte des caractéristiques féminines, le maintien de l’équité salariale

pour ne nommer que celles-ci, ont fait école. Certaines autres décisions

guident la conduite des exercices d’équité salariale, comme celles sur

l’impossibilité d’établir des programmes distincts d’équité salariale ne

comportant pas de catégories d’emplois à prédominance féminine, sur

la sous-évaluation des caractéristiques du travail féminin ou encore sur

la négligence grave ou l’arbitraire d’employeurs ou de comités d’équité

salariale. Ces orientations sont disponibles sur le site Internet de la

Commission.

En somme, les décisions rendues par la Commission clarifient l’inter-

prétation de la Loi et les concepts qu’elle véhicule, alimentant ainsi la

doctrine en matière d’équité salariale.

6.2.2 Des décisions en réponse aux plaintes et aux différends

Bien que toutes les décisions ne soient pas d’égale importance pour la

constitution de la jurisprudence, chaque décision est importante pour

ceux et celles qui, croyant en une application déficiente de la Loi dans

leur entreprise, ont déposé une plainte à la Commission.

La Loi donne en effet aux personnes salariées, aux associations

accréditées et, dans certaines circonstances, aux employeurs le droit

de porter plainte ou de déposer des différends à la Commission. Au

terme de l’enquête et à la lumière des orientations de la Commission

et de sa jurisprudence, il appartient aux commissaires et à la prési-

dente de statuer sur le dossier. Si l’exercice faisant l’objet d’une plainte

ou d’un différend n’est pas conforme à la Loi, des correctifs sont

exigés. La partie mise en cause doit par la suite faire rapport de

l’application des correctifs.

Fait unique au sein des organismes administratifs décisionnels, la

Commission s’est dotée d’un mécanisme unique de suivi de ses

décisions pour s’assurer qu’elles sont effectivement respectées.

Au 31 mars 2006, la Commission a déjà complété le traitement de la

grande majorité (près de 85 %) des 1 300 plaintes et des différends

qu’elle a reçus. Parmi les plaintes dont le traitement est terminé,

43,1 %45 ont conduit la Commission à exiger des mesures correctrices

pour atteindre l’équité salariale. Les mesures les plus souvent exigées

concernent l’identification et la prédominance des catégories d’emplois

ainsi que l’évaluation des emplois, notamment la prise en compte des

caractéristiques des emplois féminins.

Afin de permettre une meilleure interprétation de la Loi et pour

répondre à plusieurs demandes des partenaires, la Commission rend

disponibles, depuis septembre 2006, sur son site Internet, les décisions

rendues dans des dossiers de plaintes et de différends.

6.2.3 Des décisions déclenchant des enquêtes à l’initiative
de la Commission

Outre les enquêtes réalisées à la suite de plaintes ou de différends, la

Commission a mandaté ses enquêteurs et enquêtrices pour effectuer

des enquêtes de sa propre initiative.

Plus d’une quarantaine d’enquêtes à l’initiative de la Commission ont

été déclenchées à ce jour dans des entreprises de tailles, de régions et

de secteurs d’activité divers, sans compter les centaines d’enquêtes

qui font partie du programme de vérification que s’est donné la

Commission.

Les décisions rendues par
la Commission clarifient
l’interprétation de la Loi et
alimentent la doctrine en
matière d’équité salariale.

45. Les autres dossiers se sont terminés soit après un retrait à la suite d’une conciliation ou d’une intervention de la part de la Commission de l’équité salariale ou parce qu’ils ont été jugés non fondés ou irrecevables.
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6.2.4 Les poursuites pénales

L’application de la Loi suppose des changements importants dans les

mentalités et les pratiques des entreprises. Aussi, la Commission a

préféré, dans un premier temps, miser sur l’accompagnement et

l’encadrement, par l’information et la formation, plutôt que sur la sanc-

tion. Toutefois, cette approche est appelée à se modifier avec l’amorce

d’une nouvelle étape dans l’application de la Loi.

La Commission ne peut imposer elle-même des amendes. Les poursuites

de nature pénale doivent en effet être portées devant la Cour du

Québec, conformément aux prescriptions du Code de procédure

pénale46.

Notons que l’emploi des divers moyens qui sont à la disposition de la

Commission s’est révélé efficace pour forcer l’exécution des obliga-

tions prévues à la Loi, repoussant la nécessité d’entreprendre des

poursuites pénales. Ainsi, aucune amende n’a dû jusqu’ici être imposée

en vertu de la Loi sur l’équité salariale.

La Commission est cependant prête à ce que des poursuites pénales

puissent être intentées, conformément à la Loi, lorsque cela s’avérera

nécessaire et utile pour atteindre les fins poursuivies par la Loi.

6.3 Les initiatives de la Commission et
leurs effets sur les clientèles

Dans le Rapport de 2002, la Commission prévoyait une série d’initiatives pour

accélérer la réalisation de l’équité salariale dans les entreprises. Si, en 2006, les

initiatives annoncées ont été mises en œuvre et expérimentées, la Commission

constate, au fil de ses interventions, que ses actions sont déterminantes au

soutien de l’atteinte des objectifs visés par la Loi sur l’équité salariale au

Québec.

6.3.1 L’importance de communiquer

Depuis 1997, les activités de communication de tous ordres comme les

conférences de presse, les tournées régionales, les campagnes publici-

taires, la mise en place d’un site Internet et la distribution de documents

vulgarisés auprès des clientèles principalement visées et auprès d’un

plus large public, ont constitué des moyens privilégiés pour faire

connaître la Loi et en expliquer la raison d’être. Depuis 1997, le tirage

de l’ensemble des documents d’information s’approche du million

d’exemplaires.

Le site Internet de la Commission, conçu dès 1997, offre une grande

quantité de renseignements et d’outils dont certains sont téléchargea-

bles permettant de soutenir l’application de la Loi. Selon le tableau LII,

le nombre moyen de visites mensuelles du site était en 2005-2006 de

près de 11 000. Constamment mis à jour, le site présente, entre autres,

différents outils et documents d’information, les orientations de la

Commission ainsi que des décisions rendues. S’y trouve aussi son offre

de service en matière de formation.

46. Code de procédure pénale, L.R.Q., c. C-25.1.

TABLEAU LII

FRÉQUENTATION MENSUELLE DU SITE INTERNET DE LA COMMISSION
DE L’ÉQUITÉ SALARIALE

Années Nombre moyen de visites mensuelles

2001-2002 2 415

2002-2003 3 935

2003-2004 5 800

2004-2005 8 475

2005-2006 10 840

Source : Commission de l’équité salariale.
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47. Cet outil est conçu spécifiquement à l’intention des entreprises de petite taille (10 à 49 personnes salariées). Permettant de réaliser l’exercice à l’aide d’un support électronique, le progiciel facilite la réalisation
des différentes étapes, par exemple, en effectuant rapidement les comparaisons et les calculs requis par l’exercice.

De plus, depuis juin 2006, la Commission produit mensuellement une

veille informationnelle sur l’équité salariale qui recense de l’information

provenant de sites Web francophones en matière d’équité salariale et

présente, s’il y a lieu, des ressources pouvant servir de référence dans

le domaine. Ce bulletin de veille, unique dans la francophonie, vise à

informer les personnes intéressées au domaine de l’équité salariale,

qu’elles soient du Québec, du Canada ou de la francophonie.

Toutes ces activités portent fruits puisque 93 % des employeurs du

secteur privé savent que la Commission existe, et ce, principalement

grâce à ses activités de communication et de formation. C’est du

moins ce que révèle l’enquête auprès des entreprises privées. Par

contre, la Commission et la Loi semblent beaucoup moins connues

chez les travailleuses en situations plus vulnérables. Les représentantes

du mouvement des femmes confirment d’ailleurs que :

« [...] l’immense majorité des travailleuses non syndiquées ne

connaissent que très vaguement leurs droits au travail, et qu’elles

ne connaissent absolument pas leur droit à l’équité salariale [...].

Elles savent encore moins qu’elles peuvent contacter la

Commission [...] » (CIAFT, FFQ, ABE, 2006 : 23-24).

Pour soutenir le changement de mentalités que la Loi suppose, des

efforts soutenus sont déployés dans tous les milieux de manière à ce

que la Loi et les services de la Commission soient mieux connus.

6.3.2 Des outils pour faciliter la réalisation de l’équité
salariale en entreprise

Pour faciliter l’application de la Loi dans les entreprises, la Commission

a élaboré de nombreux outils dont un des plus appréciés est le Guide

pour réaliser l’équité salariale dans les entreprises de 10 à 49 personnes

salariées.

Devant les demandes des employeurs et grâce aux possibilités techno-

logiques, en janvier 2003, la Commission lançait son Progiciel pour

réaliser l’équité salariale47, maintenant distribué à plus de 8 000 exem-

plaires. Tout en rendant cet outil disponible aux entreprises intéressées,

la Commission offre aussi un service d’aide ainsi que des sessions de

formation pour conseiller et guider les personnes qui l’utilisent.

La Commission constate, lors de ses différentes enquêtes, que le

progiciel facilite réellement les travaux d’équité salariale dans les

entreprises qui l’utilisent. Cet outil fort convivial conçu pour les entre-

prises de petite taille, facilite la compréhension des étapes et permet

aux entreprises de réaliser leur exercice sans avoir à débourser des

sommes importantes pour retenir des services spécialisés. Il s’avère

donc un outil qui répond aux besoins des entreprises de petite taille et

même des plus grandes.

Mue par un souci de répondre aux besoins de ses clientèles, la

Commission n’hésite pas à valider les outils qu’elle élabore auprès des

employeurs et des personnes salariées. Ainsi, des groupes de lecture,

constitués de travailleuses, ont pu aider à la vulgarisation nécessaire à

certaines publications. C’est aussi avec la collaboration d’entreprises

de petite taille provenant de divers secteurs d’activité économique que

le progiciel a été testé.

6.3.3 Pour comprendre et réaliser l’équité salariale :
des formations accessibles dans toutes les régions
du Québec

Depuis huit ans, la Commission a mis au point

une dizaine de formations qu’elle offre gratuite-

ment aux personnes intéressées, en plus de se

rendre disponible pour de la formation sur

mesure. Certaines formations présentent une

vue d’ensemble de la réalisation de l’équité salariale alors que d’autres

portent sur des aspects particuliers de l’exercice.

Plus de 11 000 personnes ont participé à près de 700 sessions de

formation dispensées par le personnel de la Commission de façon

régulière ou à l’occasion de trois grandes tournées panquébécoises.

Plus de 11 000 personnes ont
participé à près de 700 ses-
sions de formation.
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Les deux premières ont eu lieu en 2000-2001 dans 60 villes et visaient

à apporter le soutien nécessaire aux entreprises à l’approche de

l’échéance de novembre 2001. La troisième tournée qui s’est tenue en

2004 visait cette fois l’appropriation du progiciel. Plus de 60 % des

entreprises participantes comptaient de 10 à 49 personnes salariées.

Étant donné que des entreprises n’ont pas complété leur exercice,

auxquelles s’ajoutent celles qui se créent annuellement, les formations

demeurent toujours nécessaires. Cependant, comme plusieurs entreprises

ont déjà complété leurs travaux menant à l’équité salariale, les sessions

portant sur le maintien de l’équité salariale devraient susciter une

demande croissante.

6.3.4 Une assistance téléphonique rapide et de qualité

La Commission offre un service de renseignements téléphoniques, dit

de première ligne, qui permet de répondre aux questions de toutes

natures qui touchent la Loi et son application. Pour donner suite aux

demandes plus complexes, elle offre aussi une assistance spécialisée.

Depuis 1997, la Commission a reçu et traité près de 52 000 demandes

de renseignements dont près de la moitié proviennent d’entreprises

alors que près de 30 % sont le fait de personnes salariées. Les ques-

tions qui lui sont adressées portent sur l’interprétation de la Loi, son

application et conséquemment, sur les difficultés liées à l’exercice

d’équité salariale lui-même. Malgré l’avancement des travaux dans les

entreprises et la production d’outils pour les soutenir, il appert que ce

service répond encore à un besoin.

Au fil des années, les principaux sujets de questionnement ont évolué.

La nature de la Loi et son champ d’application soulèvent des interroga-

tions chez les employeurs et les firmes conseils depuis le début. Les

travailleuses, peu présentes à ce titre en 1997, le sont beaucoup plus

depuis 2003. Elles s’informent surtout sur la Loi, sur leurs droits et sur

la façon dont la Commission intervient quant à la protection de ceux-ci.

Du côté de l’application de la Loi, la détermination des catégories

d’emplois, leur évaluation, l’estimation des écarts, le calcul des

versements des ajustements salariaux ainsi que la détermination de la

rémunération globale demeurent parmi les questions les plus fréquentes

de la part des employeurs, des firmes conseils et des membres de

comités d’équité salariale. Le pourcentage de demandes portant sur le

maintien de l’équité salariale, déjà important en 1997, n’a cessé de

croître au cours des années; la majorité de ces demandes proviennent

de ceux et celles qui réalisent simultanément un exercice d’équité

salariale et le maintien de celle-ci.

6.3.5 Un processus de conciliation efficace

C’est avec une préoccupation d’efficacité et dans l’optique de favoriser

le règlement des plaintes et des différends susceptibles de surgir lors

de la réalisation des exercices d’équité salariale que le processus de

conciliation est apparu comme un service à développer et à promouvoir

auprès des parties. La mise en place de la conciliation est saluée par

plusieurs partenaires, notamment la Fédération des chambres de

commerce du Québec qui :

« considère qu’il s’agit d’une belle initiative de la Commission »

(FCCQ, 2006 : 12).

Ainsi, lors du dépôt d’un différend au sein du comité d’équité salariale

ou d’une plainte en milieu syndiqué, la Commission offre un service de

conciliation qui peut conduire au règlement du litige. En maintes

occasions, le différend, qui porte sur un élément relié à l’application de

la Loi, trouve sa véritable source dans le climat des relations de travail.

Comme le souligne la Confédération des syndicats nationaux :

« [...] dans les milieux où les relations de travail sont bonnes, les

démarches d’équité se sont généralement déroulées dans un climat

de confiance et d’ouverture. Par contre, dans les milieux où les

relations entre l’employeur et les salarié(e)s sont tendues, cette

tension s’est reflétée tout au long du processus » (CSN, 2006 : 23).

Depuis sa mise en place en 2001, plus de

240 dossiers ont été traités en conciliation.

Le taux d’ententes obtenues est de 85 %.

Jusqu’à maintenant, ce sont surtout des

entreprises qui comptent 100 personnes

salariées et plus qui se sont prévalues de ce service. Toutefois, la

représentation des entreprises de petite taille n’est pas négligeable,

La Commission a reçu
et traité près de
52 000 demandes de
renseignements.

Le taux d’ententes obtenues
à la suite de l’intervention
en conciliation est de 85 %.
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48. Le Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail est une association formée de groupes de femmes et de membres individuelles qui interviennent dans un large éventail de dossiers touchant la
participation des femmes au marché du travail.

puisqu’elles comptent pour le quart de celles qui se sont prévalues de

ce service. Devant les résultats obtenus et le degré élevé d’apprécia-

tion de ce service tant chez les employeurs que chez les associations

accréditées, la Commission envisage de faire appel à ce mode d’inter-

vention pour d’autres situations afin de prévenir les mésententes qui

ralentissent la réalisation des exercices d’équité salariale.

Lorsque la conciliation n’est pas acceptée par les deux parties ou

qu’elle ne permet pas d’en arriver à un règlement du conflit, un

processus d’enquête est enclenché, ce qui mènera à une décision de

la Commission.

6.3.6 Des enquêtes rigoureuses et impartiales

La Commission mise sur une démarche d’enquête objective, rigoureuse

et impartiale. Pour ce faire, les faits sont établis à partir de renseigne-

ments et de documents recueillis auprès de chacune des parties, de

rencontres avec celles-ci et de visites de l’entreprise. L’analyse de ces

faits constitue la partie centrale du travail d’enquête. Elle exige rigueur,

clarté et neutralité. Les recommandations qui résultent des enquêtes

se basent sur cette analyse, sur les dispositions de la Loi, les orienta-

tions de la Commission et sa jurisprudence.

La qualité des enquêtes menées par la Commission est de première

importance puisque ce sont en grande partie les décisions auxquelles

elles donnent lieu qui fondent sa crédibilité et sa renommée. Les

enquêteurs et enquêtrices représentent également la Commission

auprès des parties et doivent en toutes circonstances agir avec

professionnalisme et impartialité. Ces responsables d’enquête

contribuent significativement à une meilleure compréhension de la

Loi par les explications fournies aux parties, ce qui se traduit parfois

par des retraits de plainte.

La Commission constate que le délai de traitement des plaintes et des

différends est plus long qu’elle ne le souhaite, mais elle veille à le

réduire significativement en se donnant comme objectif d’atteindre un

délai moyen de 180 jours d’ici 2008.

6.3.7 Des préoccupations particulières pour les travailleuses
en situations plus vulnérables

Étant donné les nombreuses difficultés propres aux travailleuses en

situations plus vulnérables, la Commission cherche à améliorer son

intervention et ses outils en fonction de leurs réalités.

Or, la Loi sur l’équité salariale ne fait pas exception par rapport aux

autres lois sociales ou de protection des droits en ce qui a trait à la

difficulté de rejoindre et de supporter les personnes protégées par ces

lois. Ainsi, malgré les efforts déployés par le biais de la publicité, de

présences répétées de la Commission à des salons, des expositions,

des rencontres et d’autres événements propices à favoriser la trans-

mission de l’information, peu d’entre elles ont été rejointes. C’est afin

d’améliorer les contacts avec cette clientèle que la Commission a

établi un partenariat avec le Conseil d’intervention pour l’accès des

femmes au travail (CIAFT)48 qui a, de par son réseau, une capacité

de rejoindre les travailleuses.

Ainsi, en 2005-2006, la Commission a pris une entente de service pour

une tournée de formation dans une dizaine de régions du Québec. Ces

activités s’adressent à des intervenantes issues des groupes de

femmes ainsi qu’à des travailleuses ou à des femmes en recherche

active d’emploi. Cette tournée a permis au CIAFT de joindre directe-

ment ou indirectement quelque 5 000 travailleuses, l’objectif étant

de les sensibiliser à la Loi et à ses enjeux.

Bien qu’il soit primordial de tenter de rejoindre les travailleuses afin de

les informer de leurs droits et de leurs recours, d’adapter les outils de

communication et de promotion à leur réalité, reste entière la difficulté

pour elles d’exercer leurs recours. Moins de 20 % des plaintes reçues à

la Commission sont déposées par des personnes non syndiquées.

Devant cet état de fait, la Commission devait et doit continuer d’agir.

Des solutions visant à mettre en place une organisation vouée au

support juridique et à la représentation de ces personnes, comme ce

fut le cas en Ontario, apparaît peu souhaitable. En effet, à ce titre,

Findlay et Warskett (2003) concluent :
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« Sur la base de cet examen du SIJÉS49, nous en venons à la

conclusion que les services juridiques communautaires comme le

SIJÉS sont un moyen coûteux de rejoindre un nombre relativement

limité de femmes » (Findlay et Warskett, 2003 : 30).

« Le SIJÉS n’a pas fonctionné pour la majorité des travailleuses non

syndiquées parfois ignorantes de leurs droits en vertu de la Loi sur

l’équité salariale ou trop intimidées par la nature précaire de leur

relation avec leurs employeurs pour songer à déposer une plainte »

(Findlay et Warskett, 2003 : 12).

D’autres avenues pourraient être explorées. Cependant, il est clair dans

la Loi sur l’équité salariale du Québec qu’il est du ressort de la

Commission, et non pas de celui des travailleuses, de surveiller

l’application de la Loi sur l’équité salariale.

6.3.8 Un programme de vérification rigoureux

Les représentantes des groupes de femmes souhaitaient d’ailleurs que

la Commission soit proactive et utilise le pouvoir d’enquêter à son

initiative pour vérifier l’application de la Loi. Comme la Commission s’y

était engagée dans le Rapport de 2002, elle met sur pied, dès 2003, un

programme de vérification auprès des entreprises de 10 à 49 personnes

salariées, là où les travailleuses non syndiquées sont en très grand

nombre.

« Le programme de vérification de CÉS dans les entreprises est

encore très récent et demeure crucial pour s’assurer du respect

du droit des travailleuses à l’équité salariale, notamment dans les

petites entreprises » (FTQ, 2006 : 8 et 9).

La vérification comporte l’examen rigoureux des éléments composant

l’exercice d’équité salariale réalisé dans une entreprise ainsi que des

travaux exécutés pour la maintenir par la suite.

Si, lors de l’enquête de vérification, des irrégularités ou des lacunes

sont constatées dans la réalisation ou le maintien de l’équité salariale,

des mesures correctrices sont alors imposées à l’employeur qui

dispose d’un délai pour s’en acquitter, à défaut de quoi les moyens

prévus à la Loi pour assurer l’exécution de ces obligations sont engagés.

De l’entrée en vigueur du programme au début de 2003 jusqu’au

31 janvier 2006, un total de 253 entreprises ont fait l’objet d’une

enquête de vérification. Au cours de 2006-2007, plus de 150 entreprises

feront l’objet de nouvelles vérifications. Depuis sa mise en place, le

programme de vérification a touché les régions du Bas-Saint-Laurent,

du Centre-du-Québec, de Chaudière-Appalaches, de Montréal, de

l’Outaouais et du Saguenay-Lac-St-Jean; elles touchent des secteurs

d’activité reliés aux services aux entreprises, à la fabrication des

produits du textile et de l’alimentation, au commerce de détail et à

l’industrie manufacturière.

L’annonce du début d’une période de vérification dans une région se

fait par l’envoi d’une lettre à tous les employeurs inscrits au registre

des entreprises pour cette région et comptant un effectif de 10 person-

nes et plus. Ainsi prévenus d’une possible enquête de vérification dans

leur entreprise, les employeurs ont tendance à accélérer leurs travaux

d’équité salariale si ces derniers ne sont pas déjà terminés.

Il arrive toutefois que la vérification se heurte à des problèmes particu-

liers. Même si les employeurs ont déjà été avisés par la Commission de

la nécessité de conserver les documents relatifs à l’application de la

Loi, il leur devient parfois très difficile, voire impossible, de répertorier

les documents les plus anciens, nécessaires à la réalisation de

l’exercice d’équité salariale. Ces difficultés apparaissent souvent

insurmontables dans les cas où il y a eu aliénation ou fusion

d’entreprises.

À la demande de plusieurs employeurs, la Commission a cherché des

façons de faire qui simplifieraient l’application de la Loi dans de telles

situations.

La Commission a mis
sur pied, dès 2003, un
programme de vérification
auprès des entreprises de
10 à 49 personnes salariées.

49. (SIJÉS) : Service d’intervention juridique en matière d’équité salariale créé en 1989 par le gouvernement de l’Ontario qui offrait des conseils juridiques et une représentation aux personnes et aux groupes
d’employés voulant faire des revendications d’équité salariale.
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50. Des questionnaires d’appréciation sont acheminés aux personnes ayant bénéficié des services de la Commission et portent sur l’information obtenue, le délai de réponse, le contenu des documents,
leur présentation ou encore le contact de même que l’attitude du personnel de la Commission.

6.3.9 Des partenariats indispensables

La Commission juge essentiel d’établir des liens étroits avec ses

différents partenaires. Elle y voit autant d’occasions de consolider et

de partager son expertise et de pousser plus avant la recherche sur les

problèmes inhérents à l’interprétation et à l’application de la Loi.

Avec l’objectif de favoriser les échanges et de bien saisir les besoins

ainsi que les attentes de ses partenaires, la Commission a créé un

comité consultatif composé de personnes issues des milieux patronaux,

syndicaux et du mouvement des femmes. Le comité a tenu 17 réunions

depuis 1998, qui ont été de trop rares occasions de faire le point sur

les travaux de la Commission, de commenter certaines de ses publica-

tions, de cerner les difficultés d’application de la Loi et les solutions

possibles. Diverses questions ont aussi été abordées avec le Comité

consultatif, comme l’application de la Loi dans les entreprises sans

comparateur masculin et la préparation du présent rapport.

Afin de demeurer un centre d’expertise en matière d’équité salariale, la

Commission tient aussi des rencontres thématiques avec des personnes

expertes dans divers domaines reliés à l’équité salariale. À ce jour, ces

échanges ont porté sur différentes questions touchant, par exemple,

les méthodes d’estimation des écarts, le maintien de l’équité salariale,

l’évolution de la prédominance des catégories d’emplois, la difficile

coexistence de l’équité interne et de l’équité salariale.

Depuis 2002, la Journée de l’équité salariale est devenue un rendez-

vous annuel auquel sont conviés les différents partenaires de la

Commission. Environ une centaine de personnes y participent chaque

année. Lors de ces moments privilégiés, la Commission peut s’inspirer

des commentaires émis pour améliorer ses services et être davantage

active sur le terrain.

Ne disposant pas de bureaux régionaux, la Commission, pour assurer

une meilleure appropriation de la Loi sur l’ensemble du territoire qué-

bécois, travaille aussi avec ses partenaires gouvernementaux. Ainsi, au

cours des années, la Commission a pu établir de nombreux partena-

riats avec différents ministères et organismes comme des directions

régionales d’Emploi-Québec et des Centres locaux d’emplois (CLÉ),

Communication-Québec, Services Québec et le ministère des Affaires

municipales et des Régions.

Le rappel de ces activités montre bien la préoccupation de la

Commission de maintenir des liens étroits avec ses partenaires afin

d’échanger sur les différentes problématiques qui touchent le monde

du travail et d’examiner les facteurs pouvant avoir un effet sur l’at-

teinte et le maintien de l’équité salariale. Sensible aux remarques qui

lui ont été faites, elle entend améliorer constamment ces activités.

6.4 L’appréciation du travail de la
Commission : des indices de satisfaction

La Commission est en mesure de fournir plusieurs indices de la satisfaction de

ses clientèles par rapport aux services qu’elle offre et au travail qu’elle accom-

plit. En effet, depuis plusieurs années, elle recueille systématiquement leurs

points de vue sur ses différents services.

Ainsi, les évaluations sur des aspects précis

du travail de la Commission50 indiquent un

taux de satisfaction très élevé. En effet, tant

la clientèle de l’assistance spécialisée que

les personnes qui participent aux sessions

de formation ou qui reçoivent des services, de même que les parties engagées

dans un processus de conciliation se disent très satisfaites dans des proportions

dépassant 90 %.

Par ailleurs, le Progiciel pour réaliser l’équité salariale de même que le site

Internet de la Commission suscitent également de nombreux commentaires qui

témoignent de leur qualité et de leur pertinence.

La clientèle de la Commission
se dit très satisfaite dans des
proportions dépassant 90 %.
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Les résultats des enquêtes commandées par la Commission dans le cadre de la

préparation du présent rapport viennent confirmer les tendances qui se

dégagent de ces indicateurs de satisfaction de la clientèle, en ce qui a trait aux

différents services fournis par la Commission.

Heureuse de cette situation, la Commission est toutefois consciente que des

améliorations sont néanmoins nécessaires, notamment, en ce qui a trait au délai

de traitement des plaintes et des différends.

De plus, les associations d’employeurs critiquent la Commission pour sa mauvaise

compréhension de la rémunération et du vécu des entreprises, notamment

celles de petite taille et demandent de pouvoir documenter la question. À cet

effet, la Commission réaffirme sa volonté de prendre en compte le contexte

dans lequel évoluent les entreprises. C’est dans cet esprit que la Commission a

élaboré et mis à jour une série d’outils (guide, progiciel, etc.) et de services

(assistance spécialisée, formation, etc.) pour répondre aux besoins des

employeurs et leur faciliter le respect des obligations prescrites par la Loi.

Enfin, certains partenaires avaient souhaité que la Commission multiplie les

groupes de travail sur diverses questions les concernant et que le comité de

consultation joue un rôle proactif notamment dans la préparation du présent

rapport.

Par ailleurs, la Commission entend certains reproches à l’effet qu’elle n’aurait

pas exercé tous les pouvoirs que la Loi lui donne pour en assurer l’application,

notamment en refusant de recourir systématiquement aux dépôts de rapports

par les employeurs et aux sanctions pénales.

Tout comme elle le signifiait dans la préparation du Rapport de 2002, la

Commission réitère qu’elle privilégie les enquêtes de vérification dans les

entreprises plutôt que de recourir au dépôt systématique de rapports faisant

état des mesures prises par l’employeur pour atteindre l’équité salariale.

De plus, comme il est mentionné précédemment, la Commission a privilégié une

approche de soutien auprès des entreprises sans toutefois renoncer, lorsque

nécessaire, à une approche plus coercitive.
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n des grands constats de l’état d’application de la Loi sur l’équité

salariale au Québec est que, de façon générale, une entreprise

sur deux a franchi les étapes menant à la réalisation d’un exercice

d’équité salariale. Ceci indique que les entreprises mettent plus de

temps que ne le prévoyait initialement la Loi et que, sans les obligations

qu’elle contient, on peut se demander si autant d’avancement aurait

été accompli pour parvenir à une rémunération juste et équitable

pour un travail équivalent.

Puisque la société québécoise manifeste une adhésion sans cesse

croissante à l’équité salariale comme étant le fondement d’une juste

rétribution, il est important que les changements introduits dans les

façons de faire et dans les mentalités puissent s’inscrire dans la

permanence et dans la durée pour les générations futures.

En somme, comme le démontrent les divers résultats obtenus, la Loi a

des effets positifs car on constate que des entreprises de petite taille

ont dépassé leurs propres obligations législatives et que les ajustements

salariaux, comme prévu, sont les plus significatifs pour les secrétaires,

les commis comptables/secrétaires comptables, les commis à

l’expédition/distribution ainsi que les réceptionnistes.

Les résultats témoignent aussi de la pertinence de réaliser des exercices

d’équité salariale non seulement pour les personnes non syndiquées

qui en sont les principales bénéficiaires, mais aussi pour les personnes

salariées syndiquées, et ce, dans toutes les tailles d’entreprises.

En ce qui a trait aux résultats liés à l’affichage, il importe de signaler des

initiatives intéressantes mises de l’avant par des entreprises pour

communiquer l’information en fonction de leur réalité, comme l’affichage

électronique ou un document joint à la paie. Si l’information semble avoir

été largement transmise, les observations indiquent que le contenu

divulgué pourrait ne pas être suffisamment clair pour être apprécié

de la part des personnes concernées.

Considérant ces résultats et le fait que les travaux d’équité salariale n’ont

pas atteint, à ce jour, le niveau d’avancement souhaité, il est donc possible

de soutenir que plusieurs personnes salariées n’ont pas encore bénéficié

des ajustements auxquels elles auraient droit.

La question du maintien de l’équité salariale demeure aussi une

préoccupation centrale, étant donné qu’il est difficile pour les entreprises

de déceler les déclencheurs d’iniquités salariales; ceux-ci pouvant effacer

tous les efforts investis et réintroduire subtilement la discrimination

salariale entre les hommes et les femmes.

D’où l’importance de la présence et du soutien d’un organisme spécialisé

tel que la Commission de l’équité salariale. Le Bureau international du

travail souligne à cet effet que :

« [...] même sous un régime obligatoire, un soutien et un suivi

de la part d’un organisme spécialisé sont indispensables afin

d’assurer une meilleure conformité de la part des entreprises »

(Chicha, 2006 : 12).

U
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Depuis sa création par la Loi, la Commission de l’équité salariale a

réalisé, au fil des années et avec des ressources somme toute limitées,

un important travail qui en fait aujourd’hui un centre d’expertise et

d’excellence en matière d’équité salariale. D’ailleurs, plusieurs délégations

de partout dans le monde viennent rencontrer la Commission pour

connaître la législation québécoise, partager les connaissances qu’elle

a acquise et s’inspirer de son expérience, de ses outils et de ses

réalisations.

Toutes ces initiatives sont là des indices de plus de l’action de la

Commission et de sa capacité à s’affirmer comme un pôle de référence

en matière d’équité salariale au Québec et à l’étranger.
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n tenant compte du passé et avec un regard tourné vers l’avenir, la

présente section met de l’avant les engagements de la Commission

de l’équité salariale pour appuyer les employeurs et les autres partenaires

en vue de l’atteinte des objectifs visés par la Loi.

L’expérience des parties concernées et celle de la Commission ont permis,

au fil des dix dernières années, d’interagir sur la dynamique de la rémuné-

ration des emplois exempte de biais sexistes et ainsi, de cerner un certain

nombre de pratiques novatrices et d’irritants aussi susceptibles de faire

avancer ou de ralentir la mise en œuvre de la Loi.

Si l’on peut dire qu’une telle loi proactive est encore jeune, l’assistance aux

employeurs qui ont le « devoir positif »51 de mettre en place toute

démarche pour éliminer les iniquités salariales basées sur le sexe, est

une priorité pour la Commission. Ainsi, sensibiliser, informer et former de

même que faciliter l’utilisation des outils déjà disponibles et les adapter

aux besoins maintes fois exprimés par les entreprises, particulièrement

celles de petite taille, sont des avenues retenues pour faciliter la réalisation

des exercices prescrits et assurer le maintien de l’équité salariale dans

le temps.

L’expertise de la Commission, dans ses décisions, dans ses orientations et

dans ses activités de soutien est aussi au service des autres partenaires

du monde syndical, du mouvement des femmes et des firmes-conseils.

Ces partenariats visent toujours le même objectif : mieux rejoindre les

employeurs et les personnes salariées, particulièrement celles en

situations plus vulnérables afin de s’assurer que respectivement, ils

connaissent leurs obligations et leurs droits.

Or, à la lumière des résultats obtenus par l’application de la Loi dans les

entreprises visées, des expériences des partenaires, des opinions

exprimées lors des sondages et des enquêtes menées auprès d’entreprises

privées ou de personnes salariées, de questions soulevées lors de

demandes d’information ou lors d’ateliers de formation et, finalement, à

la lumière des propos entendus lors des audiences qu’elle a tenues en

septembre 2006, la Commission s’engage à assurer l’application de la

Loi en s’appuyant sur les interventions suivantes :

un soutien consolidé auprès des entreprises de toutes tailles;

des actions pour les travailleuses en situations plus vulnérables;

une approche de partenariat renouvelée axée sur la recherche

de solutions adaptées et novatrices;

le partage de l’expertise scientifique et pratique en équité salariale.

51. Cette expression est tirée du rapport final du Groupe de travail sur l’équité salariale, Gouvernement du Canada, 2004 : 8.

E
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7.1 Un soutien consolidé auprès des
entreprises de toutes tailles

Les changements de pratiques et de mentalités nécessaires à l’application

efficace de la Loi requièrent un soutien constant et adapté à la réalité des

entreprises.

7.1.1 Des outils thématiques

Afin de faciliter l’établissement des exercices d’équité salariale dans

les entreprises du Québec, la Commission de l’équité salariale rend

disponible, une panoplie d’outils. Cette première génération d’outils

basée sur les diverses étapes habituelles d’un exercice d’équité

salariale sera bientôt accompagnée d’une nouvelle génération d’outils

thématiques répondant de façon plus spécifique aux difficultés que les

entreprises rencontrent au cours de leurs travaux. Parmi ces nouveaux

outils, des modèles d’affichages types seront mis à la disposition des

entreprises sous forme électronique.

Depuis janvier 2004, une série d’outils de soutien contenus dans le

Progiciel pour réaliser l’équité salariale comprenant notamment la

« Méthode d’évaluation des emplois » ainsi qu’un « Questionnaire

d’analyse des emplois » servent d’exemple concret aux entreprises

de petite taille et peuvent être adaptés à la situation particulière de

celles-ci.

7.1.2 Un nouveau progiciel

Toujours afin de répondre aux besoins des utilisatrices et des utilisa-

teurs, une nouvelle version du progiciel sera produite. Dans cette nou-

velle version, la section portant sur le calcul de la rémunération globale

sera remaniée afin d’y ajouter un outil de calcul intégré, qui fournira

des exemples de calculs et des explications additionnelles en lien avec

les dispositions de la Loi et les orientations de la Commission.

De plus, comme de nombreuses entreprises du Québec ont déjà réalisé

leur exercice d’équité salariale, le nouveau progiciel permettra de

soutenir concrètement les entreprises par l’utilisation de ce même

outil lors de la phase du maintien de l’équité salariale.

Par ailleurs, la détection et l’élimination des biais sexistes constituent
l’une des pierres angulaires de la Loi. Or, ce concept est encore flou
pour plusieurs et mérite d’être précisé et expliqué davantage. Les diffi-
cultés observées à cet égard sont vraisemblablement inhérentes à la
nouveauté ainsi qu’au caractère systémique de la discrimination qui
demeure souvent invisible. Cela a pu fausser, dans certains cas, la
précision et les résultats des exercices d’équité salariale réalisés. La
nouvelle version du progiciel inclura un outil interactif, permettant aux
employeurs de se familiariser avec ce concept de discrimination afin
de mieux en contrer les effets.

7.1.3 Un soutien direct
Outre les outils thématiques et le nouveau progiciel, un soutien direct
aux entreprises est souvent nécessaire. À cet effet, que ce soit sous la
forme d’assistance spécialisée téléphonique ou directe, ou encore par
le biais de la conciliation préventive, la Commission s’engage à consoli-
der, développer et publiciser davantage ces services afin d’accompagner
les entreprises, les associations accréditées et les comités d’équité
salariale lors des travaux menant à l’équité salariale ou à son maintien.

7.1.4 Une tournée de formation
Afin de se rapprocher des entreprises, de leur présenter les nouveaux
outils mis à leur disposition, ainsi que de leur offrir de la formation sur
les principes fondamentaux de la Loi, la Commission organisera une
tournée dans les régions du Québec.

La Commission souhaite organiser cette tournée en collaboration avec
des partenaires du milieu des affaires.

7.1.5 La formation à distance
Afin d’augmenter son offre de formation, la Commission entend explorer
de nouveaux modes de diffusion de la formation à distance permettant
de rejoindre sa clientèle partout au Québec, au moment requis.

La conception de modules de formation à distance, leur diffusion à la
demande, et un soutien par une utilisation d’Internet, constituent les
moyens qui seraient privilégiés par la Commission afin de rejoindre ses
clientèles éloignées, ou de permettre aux employeurs de recevoir la
formation de la Commission sans avoir à se déplacer et au moment où
cela leur conviendrait le mieux.
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7.2 Des actions pour les travailleuses en
situations plus vulnérables

La sensibilisation, l’information et la protection des droits des travailleuses

en situations plus vulnérables font évidemment partie des priorités de la

Commission. Cette mission est cependant difficile à réaliser, et ce, pour les

mêmes raisons qui la justifient et la rendent si importante.

Ne bénéficiant d’aucune structure de représentation, les travailleuses en situa-

tions plus vulnérables sont souvent peu informées sur la Loi et la discrimination

systémique qu’elle veut enrayer. Souvent moins scolarisées, plus âgées, non

syndiquées ou concentrées dans les entreprises de petite taille, elles sont en

général difficiles à rejoindre.

Le sondage réalisé auprès des travailleuses confirme qu’elles sont moins infor-

mées sur l’équité salariale, moins sollicitées lors d’un exercice et moins avisées

des résultats que les travailleuses syndiquées ou œuvrant dans des entreprises

de grande taille.

7.2.1 Rejoindre les travailleuses

La Commission emploie déjà diverses mesures en vue de rejoindre

cette clientèle en situations plus vulnérables, notamment par la

sensibilisation, la publicité, et la publication d’outils permettant à ces

travailleuses de mieux connaître la Loi et leurs droits. De plus, la pré-

sence de la Commission à divers événements leur étant destinés

(salons, expositions, etc.) et les partenariats en matière de formation

orientée sur leurs besoins permettent des contacts plus directs. Le

travail est donc entrepris, la Commission entend bien le continuer et

surtout l’intensifier.

7.2.2 Un comité pour les travailleuses en situations plus
vulnérables

Afin d’améliorer et de guider les interventions de la Commission de

l’équité salariale auprès de ces travailleuses, un comité constitué

notamment de représentantes de groupes de femmes sera institué

dont le mandat sera d’élaborer un plan d’action pratique et réaliste.

La participation des partenaires pourra être sollicitée lorsqu’elle sera

requise.

7.2.3 Une intensification du programme de vérification

Parallèlement aux travaux en cours et ceux à venir pour ces travailleuses

en situations plus vulnérables, travaux d’ailleurs salués par plusieurs

partenaires, la Commission entend aussi intensifier les vérifications

effectuées dans les entreprises de petite taille, où les syndicats sont

absents et où ces travailleuses sont plus nombreuses. Les secteurs

d’activité économique où des augmentations de l’écart salarial entre

hommes et femmes ont été observées ainsi que les secteurs d’activité

retardataires pourraient faire l’objet de vérifications accrues.

7.3 Une approche de partenariat
renouvelée

Le partenariat est un enjeu central pour la Commission de l’équité salariale.

Compte tenu de l’importance d’encourager une telle dynamique et à la demande

de tous les partenaires, une approche de partenariat renouvelée est proposée.

Ainsi, le comité de consultation sera réactivé et sa composition tout comme son

mandat seront redéfinis dans une perspective de partenariat éclairant et efficace

pour toutes les parties.

De plus, afin de donner le signal que l’équité salariale doit être réalisée dans

toutes les entreprises, les organisations patronales seront invitées par la

Commission à collaborer à une large diffusion de la nécessité de réaliser

l’équité salariale.

7.4 Une expertise scientifique et pratique
partagée

L’expertise de la Commission est reconnue par ses partenaires. Selon l’Institut

de la statistique du Québec :

« Il ne fait aucun doute que la Commission a développé depuis la création

de la Loi, une expertise reconnue dans le domaine de l’équité salariale.

Cette expertise a permis à la Commission d’apporter aux entreprises

support, formation et accompagnement » (ISQ, 2006 : 3).

Sur le plan international, la Loi sur l’équité salariale, adoptée à l’unanimité par

l’Assemblée nationale en 1996, est considérée comme un modèle à suivre et

constitue une source de rayonnement pour le Québec.
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« La Loi du Québec est probablement l’exemple le plus achevé d’un cadre

législatif pour l’égalité salariale » (Chicha, 2006 : 14).

Or, si l’évolution des connaissances sur l’équité salariale a permis d’outiller les

partenaires pour atteindre des résultats dans les entreprises du Québec, des

questions émergentes dénotent la nécessité de pousser plus avant les travaux

et les réflexions de la Commission pour faire face aux défis actuels et futurs du

marché du travail en constante transformation et au maintien de l’équité

salariale.

7.4.1 Des groupes de travail thématiques

Dans le souci d’assurer un leadership dynamique et solide, l’avance-

ment des connaissances en équité salariale doit continuer d’être une

priorité.

Aussi, confrontés à des situations concrètes, les partenaires soulèvent

un certain nombre de questions qui demandent de réfléchir à la recher-

che de solutions. À cet égard, la Commission souhaite former des

groupes de travail thématiques réunissant des partenaires et des

spécialistes pour étudier des sujets d’intérêt, notamment la rémunéra-

tion sous toutes ses formes et le maintien de l’équité salariale. De ces

travaux pourraient découler des orientations ou des outils pourraient

être élaborés.

7.4.2 Le transfert des connaissances

Afin de s’assurer que les partenaires concernés, plus particulièrement

les consultants et consultantes en équité salariale, saisissent bien les

interprétations, les orientations et les outils de la Commission, celle-ci

organisera périodiquement des cliniques en équité salariale afin que la

connaissance et les bonnes pratiques soient partagées par le plus

grand nombre.

De plus, la veille stratégique sur l’équité salariale est fondamentale et

s’intensifiera pour demeurer à la fine pointe des recherches scientifi-

ques dans ce domaine.

Finalement, la Commission doit intensifier ses efforts afin que tous les

partenaires impliqués maîtrisent davantage les notions essentielles à

l’atteinte de l’équité salariale.

Il est donc primordial pour la Commission d’informer ses partenaires

des bonnes pratiques en matière d’équité salariale, notamment

concernant :

l’identification des catégories d’emplois;

la prédominance sexuelle des catégories d’emplois;

la détection des biais sexistes;

les caractéristiques souvent oubliées des emplois féminins;

la participation des personnes salariées.

Ces bonnes pratiques, une fois mieux connues, mieux comprises et

davantage mises de l’avant dans l’application de la Loi permettront à

celle-ci de donner sa pleine mesure.

Au fil de son expérience, la Commission constate que la connaissance

de la Loi progresse et que l’expertise se déploie, ce qui laisse présager

une amélioration de la qualité et de la justesse de l’application de la Loi

dans les entreprises du Québec faisant en sorte que l’équité salariale

soit atteinte.

La consolidation du rôle de soutien de la Commission, de ses actions

auprès des travailleuses en situations plus vulnérables, du renforcement

du partenariat et de son expertise apportera des solutions tangibles à

plusieurs des situations observées sur le terrain et soulevées par les

partenaires. D’autres difficultés d’application de la Loi ne trouveront

pas de réponses dans les interventions de la Commission. Ainsi, la

section 8 propose certaines pistes de réflexion visant à faciliter son

application.
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article 130 de la Loi oblige le ministre du Travail à déposer au gouver-

nement, au plus tard le 21 novembre 2006, un rapport sur la mise en

œuvre de la Loi et sur l’opportunité de la maintenir en vigueur telle quelle

ou de la modifier.

Par-delà les acquis tangibles découlant de l’application de la Loi et des

interventions de la Commission, le présent rapport s’avère une occasion

privilégiée d’apprécier la Loi sur l’équité salariale dans une perspective

nouvelle, fondée sur une expérience et une vision concrètes qui échap-

paient évidemment aux personnes qui l’ont rédigée, il y a plus de dix ans.

Ainsi, dans le respect des principes de la Loi, des pistes de réflexion qui

pourraient mener au remaniement de certaines dispositions législatives afin

de favoriser l’atteinte de l’équité salariale dans les entreprises québécoises

et de leur faciliter l’application de la Loi portent sur les aspects suivants :

l’assujettissement à la Loi des entreprises atteignant dix personnes

salariées;

l’utilisation des données pertinentes à l’application de la Loi;

des précisions sur l’affichage des résultats des exercices d’équité

salariale;

des modalités pour assurer le maintien de l’équité salariale;

l’encadrement législatif de la conciliation;

le rôle de la Commission de l’équité salariale devant la Commission

des relations du travail.

8.1 L’assujettissement à la Loi des
entreprises atteignant dix
personnes salariées

La Loi s’applique aux entreprises comptant 10 personnes salariées et plus

au cours de la période de référence prévue par la Loi. Pour les entreprises

qui exerçaient déjà leurs activités lors de l’adoption de la Loi, soit le

21 novembre 1996, cette période de référence s’étend de cette date

jusqu’au 21 novembre 1997. Pour les autres entreprises, le calcul du

nombre de personnes salariées s’effectue sur la base des douze mois

suivant l’embauche de la première personne salariée.

Dans le cadre actuel de la Loi, ce calcul présente un caractère permanent,

la taille des entreprises n’étant pas réévaluée par la suite, ce qui garantit la

stabilité nécessaire à la réalisation de l’exercice initial d’équité salariale

prescrit par la Loi. On ne saurait en effet soumettre les entreprises à des

obligations variables dans le temps sans courir le risque que celles-ci

soient en perpétuel recommencement, ce qui affecterait non seulement la

définition et la réalisation des obligations de l’employeur, mais aussi la

stabilité dans l’application de la Loi et l’atteinte de l’équité salariale.

La situation est fort différente dans les entreprises comptant moins de

10 personnes salariées lors de leur période de référence. Le caractère

statique du calcul de la taille conduit en effet à l’exclusion définitive d’un

grand nombre d’entreprises susceptibles de voir leur taille atteindre ou

dépasser le seuil de 10 personnes salariées par la suite. Ainsi une entre-

prise comptant par exemple huit personnes salariées lors de sa période

de référence et comptant depuis, 65 personnes salariées, ne serait jamais

assujettie à la Loi.

Cette exclusion est à juste titre perçue comme une source d’injustice pour

les entreprises assujetties qui se retrouvent en concurrence avec des

entreprises qui ne sont pas tenues aux mêmes obligations, même si elles

sont aujourd’hui de même taille. Il en va de même pour les personnes

salariées qui ne peuvent bénéficier du caractère proactif de la Loi.

L’
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À l’aide des données compilées, la Commission estime que plus de 6 000 entre-

prises non assujetties au terme de leur période de référence seraient passées,

entre 1997 et 2004, à 10 personnes salariées et plus, un nombre important

lorsqu’on le compare aux 43 000 entreprises assujetties à la Loi. À ce rythme,

c’est en moyenne 850 entreprises qui s’ajouteront chaque année aux quelque

6 000 entreprises déjà dans cette situation.

Dans un tel contexte, il faut considérer que le caractère définitif de l’exclusion

pourrait avoir pour conséquence de diminuer progressivement le nombre

d’entreprises assujetties à la Loi au fur et à mesure que des entreprises

cesseront d’exister et que de nouvelles seront créées.

Force est donc de conclure que le renouvellement habituel et prévisible des

entreprises aura, dans l’état actuel de la Loi, un impact sérieux sur le nombre

d’entreprises qui y sont assujetties et entraînera une iniquité flagrante entre

entreprises concurrentes.

Les considérations liées aux changements de taille dans les entreprises déjà

assujetties ne représentent pas les mêmes difficultés, celles-ci étant déjà

obligées à un exercice proactif d’équité salariale.

PISTE DE RÉFLEXION PROPOSÉE

Une entreprise comptant moins de dix personnes salariées au cours de sa

période de référence qui atteindrait et maintiendrait par la suite une moyenne

de 10 personnes salariées ou plus, sur la base d’une période de 12 mois, devrait

être assujettie à la Loi.

8.2 L’utilisation des données pertinentes
à l’application de la Loi

Outre ses effets sur l’assujettissement à la Loi, le calcul de la taille d’une

entreprise joue un rôle fondamental dans son application.

Ce calcul, qui fixe les obligations, s’effectue en fonction de la période de réfé-

rence et, pour ce faire, la Loi se réfère à la moyenne des personnes salariées

inscrites, par période de paie, au registre de paie de l’employeur. La majorité des

entreprises ont en main les données leur permettant de connaître leurs

obligations.

De plus, pour réaliser leur exercice, les entreprises ont besoin de données, par

exemple, sur les emplois et sur la rémunération versée au moment où cet

exercice devait être complété. Encore ici, la majorité des entreprises possèdent

les données qui leur sont nécessaires.

Il existe cependant un risque que l’employeur ne dispose plus des renseignements

pertinents au moment où il réalise son exercice d’équité salariale ou lors d’une

éventuelle enquête de la Commission. Le problème est évidemment le même

lorsque les données sont perdues pour diverses raisons (incendie, vol, dégâts

d’eau, acquisition de l’entreprise sans les documents pertinents, etc.).

Bref, il faut prévoir une période de conservation des données afin d’assurer la

réalisation de l’exercice d’équité salariale. Les entreprises ont acquis depuis de

nombreuses années l’habitude de conserver les données ou les registres perti-

nents au respect d’autres législations telles que la Loi sur le ministère du Revenu

(L.R.Q., c. M-31) qui prévoit une durée de conservation de 6 ans ou la Loi sur les

normes du travail (c. N.-1.1, r.6) qui de son côté prévoit une durée de 3 ans.

Ainsi, une période de conservation des données pourrait s’insérer assez

facilement dans des habitudes déjà existantes.

PISTES DE RÉFLEXION PROPOSÉES

Une obligation de conserver les données nécessaires au calcul de la taille de

l’entreprise est nécessaire à la réalisation ou au maintien de l’équité salariale,

pour une durée de cinq ans pourrait être prévue.

On ne pourrait évidemment blâmer l’employeur qui aurait détruit, de bonne foi,

les données pertinentes ou les aurait perdues. Quelle qu’en soit la raison, on ne

saurait par contre paralyser l’application de la Loi au motif de l’absence des

données pertinentes, surtout lorsqu’il s’agit d’une entreprise retardataire.

Il serait donc opportun de prévoir qu’en l’absence de l’ensemble des données

nécessaires à la réalisation ou au maintien de l’équité salariale (catégories

d’emplois, rémunération, etc.) à la date où cet exercice devait être terminé en

vertu de la Loi, l’employeur utilise les données dont il dispose se rapprochant le

plus de l’échéance prévue par la Loi. Dans le but de respecter les droits des

personnes salariées, les ajustements salariaux résultant de ces exercices

seraient appliqués à compter de la date où cet exercice devait être terminé

en vertu de la Loi.
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De plus, dans toutes les situations où l’exercice d’équité salariale est complété

après la date prévue par la Loi, l’employeur devrait prendre des mesures raison-

nables pour rejoindre les personnes qui ne sont plus à l’emploi de l’entreprise et

auxquelles il aurait à verser des ajustements salariaux.

8.3 Des précisions sur l’affichage des
résultats des exercices d’équité
salariale

La participation des personnes salariées à l’exercice d’équité salariale est l’un

des principes fondamentaux et structurants de la Loi. Ce principe est d’ailleurs

clairement affirmé dans la Loi, bien qu’il prenne des formes diverses en fonction

de la taille des entreprises. Cette participation peut passer par la présence à un

comité d’équité salariale, par la prise de connaissance de l’affichage des

résultats et la possibilité de les commenter et, enfin, par les recours pouvant

être entrepris à l’encontre des travaux réalisés.

Dans les faits, la prise de connaissance de l’affichage constitue, dans bien des

cas, la seule occasion pour les personnes salariées de participer à l’exercice,

plus particulièrement dans les entreprises de 10 à 49 personnes salariées. Or,

les données recueillies auprès des entreprises confirment l’expérience de la

Commission en ce qui a trait à l’insuffisance des informations transmises aux

personnes salariées.

Selon les termes actuels de la Loi, l’affichage dans les entreprises de petite taille

se limite aux ajustements salariaux déterminés ou à la mention qu’aucun ajuste-

ment salarial n’est requis. La nature même de cet affichage réduit ainsi à sa plus

simple expression la participation des personnes salariées, entraîne une mécon-

naissance et une incompréhension des exercices réalisés par l’employeur.

Le tout est par ailleurs source de récriminations ou de plaintes qui pourraient

être évitées, dans une certaine mesure, par un affichage plus élaboré.

Certaines précisions pourraient éclairer et faciliter l’obligation d’affichage qui est

faite aux entreprises. On constate notamment que la Loi ne prévoit aucune

durée pour les divers affichages qui y sont prévus. De même, on constate que

des entreprises ont utilisé d’autres modes d’information valables qui répondent

à l’objectif visé par l’affichage formel et dont on peut s’inspirer.

PISTES DE RÉFLEXION PROPOSÉES

Ainsi, il serait opportun de préciser que l’affichage, dans un lieu facilement

accessible, devrait être d’une durée minimale de 30 jours, et ce, peu importe la

taille de l’entreprise.

De plus, l’utilisation d’autres modes de communication des résultats, comme la

transmission électronique ou par d’autres moyens (par lettre, avec la paie, dans

le bulletin interne), pourrait être permise, toujours dans le respect de l’obligation

d’informer toutes les personnes salariées de l’entreprise.

Finalement, un contenu plus étendu de l’affichage dans les entreprises comptant

de 10 à 49 personnes salariées pourrait être envisagé. Ces précisions permet-

traient aux personnes salariées de connaître dans le respect de la protection des

renseignements personnels, la teneur et les résultats de l’exercice d’équité

salariale, notamment le type de démarche suivie et les moyens utilisés pour

s’assurer que celle-ci soit exempte de discrimination fondée sur le sexe.

8.4 Des modalités pour assurer le maintien
de l’équité salariale

Une fois atteinte, l’équité salariale doit être maintenue dans l’entreprise, afin

de s’assurer que des écarts ne se recréent pas, notamment lors des change-

ments dans les catégories d’emplois, dans les tâches effectuées, ou dans la

rémunération.

De rédaction générale, les dispositions pertinentes de la Loi couvrent l’ensemble

des changements susceptibles de survenir mais offrent peu de solutions adaptées

aux diverses réalités des entreprises.

Les données recueillies auprès des entreprises laissent entrevoir qu’il est difficile

de percevoir les changements déclencheurs d’activités de maintien de l’équité

salariale. Sachant que la discrimination est systémique et souvent invisible, la

perspective d’un examen périodique quant au maintien de l’équité salariale

apparaît comme une voie à privilégier. D’autant plus qu’une telle périodicité est

souvent réclamée lors des consultations de la Commission et qu’elle apparaît

logique dans une loi au caractère proactif.
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Les entreprises qui ont, pour leur part, déjà prévu des mécanismes en vue

d’assurer le maintien de façon continue, poursuivraient en ce sens et n’auraient

qu’à en faire un bilan périodique.

Actuellement, aucune formule d’information ou de participation des personnes

salariées n’est prescrite par la Loi lors de la phase de maintien de l’équité

salariale. La Loi n’oblige pas l’employeur à communiquer aux membres de son

personnel, par un affichage ou autrement, les résultats des démarches pour

assurer le maintien. Or, les données disponibles à ce titre révèlent qu’une très

forte proportion des employeurs sont disposés à en informer leur personnel.

PISTES DE RÉFLEXION PROPOSÉES

La Loi sur l’équité salariale élabore peu sur le maintien de l’équité salariale; ainsi,

des modalités doivent être prévues afin de guider les entreprises pendant cette

phase cruciale.

Il faudrait permettre aux entreprises de maintenir l’équité salariale selon une

périodicité convenable tout en respectant le droit des personnes salariées. Il

serait donc opportun de :

prévoir un examen périodique de l’équité salariale par les entreprises, tout en

maintenant l’obligation d’assurer le maintien de l’équité salariale sur une base

continue;

prévoir que cet examen sera effectué à tous les 4 ans, à compter de 2008, et

ce, pour toutes les entreprises assujetties;

prévoir l’affichage du bilan de cet examen périodique et son contenu;

prévoir la possibilité pour les personnes salariées et les associations accrédi-

tées de contester auprès de la Commission les résultats fournis par cet

affichage dans les 120 jours suivant ce dernier;

prévoir qu’à l’expiration de ce délai de 120 jours, il ne serait plus possible de

remettre en question les résultats du maintien de l’équité salariale dans

l’entreprise pour la période visée par l’examen périodique et l’affichage qui

en découle.

8.5 L’encadrement législatif de la
conciliation

Offerte sur une base volontaire, la conciliation s’inscrit dans la mission générale

de la Commission de faire connaître la Loi et de favoriser sa mise en œuvre au

sein des entreprises québécoises. Elle prend également racine dans l’obligation

qui lui est faite, en présence d’une plainte ou d’un différend, de faire enquête

selon un mode non contradictoire, en tentant de favoriser un règlement entre

les parties.

Souple et rapide, le recours à la conciliation comporte des avantages indéniables

dont profitent depuis quelques années les employeurs, les associations accrédi-

tées et les personnes qu’elles représentent dans le cadre des plaintes et des

différends soumis à la Commission.

Contrairement à ce qui existe pour d’autres organismes ou tribunaux, le proces-

sus de conciliation de la Commission n’est pas spécifiquement prévu et encadré

par la Loi, ce qui ne l’a pas empêché de connaître un essor et une popularité

sans cesse croissants.

Dans la législation québécoise, la conciliation est habituellement encadrée par

des mesures législatives spécifiques. Or, ce n’est pas le cas dans la Loi sur

l’équité salariale, et en l’absence de cette reconnaissance formelle, les garanties

liées à la confidentialité ne sont assurées que par l’engagement des parties.

PISTE DE RÉFLEXION PROPOSÉE

Il serait opportun de confirmer le processus de conciliation volontaire par son

intégration et son encadrement législatif, prévoyant les garanties qui se ratta-

chent habituellement à la conciliation quant à la confidentialité du processus.
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8.6 Le rôle de la Commission devant la
Commission des relations du travail

La Commission est d’avis que la Loi lui confère le droit et le devoir de défendre

l’application de la Loi devant la Commission des relations du travail. À cet égard,

la Commission a toujours soutenu qu’elle avait pleine capacité juridique pour

agir devant la Commission des relations du travail comme une partie à part

entière dans les recours déposés à l’encontre de ses décisions en vertu de

l’article 104 de la Loi.

Dans une décision d’avril 2005, un commissaire de la Commission des relations

du travail avançait que la Commission de l’équité salariale ne pourrait intervenir

en appel de ses décisions que sur des questions qui mettent en cause sa

compétence en vertu de la Loi.

À titre d’exemple, cette décision aurait pour conséquence qu’une plaignante non

syndiquée ayant vu ses droits reconnus par la Commission de l’équité salariale

devrait défendre seule sa position devant la Commission des relations du travail,

sans moyens financiers, sans connaître les règles juridiques, sans posséder

l’expertise requise en équité salariale, sans avoir mené l’enquête pertinente,

sans pouvoir expliquer le sens des mesures prescrites, etc.

La Commission a cru bon de saisir la Cour supérieure de la question au moyen

d’une requête en jugement déclaratoire. Dans une décision rendue en novembre

2005, la juge Michèle Lacroix reconnaît que la capacité juridique de la Commission

devant la Commission des relations du travail déborde les seules questions

traitant de sa compétence et lui reconnaît également le droit d’intervenir sur

les questions qui relèvent de l’interprétation de la Loi.

Saisie à nouveau de la question, la Commission des relations du travail détermine

cette fois, dans une décision de juillet 2006, que la Commission constitue une

partie à part entière devant la Commission des relations du travail en appel de

ses décisions. La même position est adoptée par la Commission des relations

du travail dans une autre décision, le 14 septembre 2006.

Bien que la jurisprudence plus récente soit en faveur de la reconnaissance de la

capacité juridique de la Commission de l’équité salariale pour intervenir devant

la Commission des relations du travail, les décisions antérieures laissent planer

la perspective de débats répétés sur cette question et, de là, l’omniprésence de

limites importantes quant à la participation de la Commission de l’équité sala-

riale aux débats entrepris en regard de la Loi devant la Commission des relations

du travail. Tant que la question ne sera pas définitivement réglée, cette situation

risque de perpétuer un débat procédural au détriment de l’application de la Loi

elle-même et compromet la protection que la Commission de l’équité salariale

peut fournir aux personnes salariées dans l’application de la Loi.

PISTE DE RÉFLEXION PROPOSÉE

Il serait opportun de prévoir spécifiquement le droit de la Commission de

l’équité salariale d’intervenir comme une partie à part entière devant la

Commission des relations du travail dans les recours déposés en vertu de

l’article 104 de la Loi.
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À la lecture de ce rapport, cinq grands constats et deux principales voies

d’avenir se dégagent de l’analyse de la mise en œuvre de la Loi sur l’équité

salariale au Québec.

Cinq grands constats
Le premier constat est d’ordre statistique. En cinq ans d’application, la moitié

des entreprises ont terminé leur exercice d’équité salariale. Par cela, les prati-

ques d’évaluation et de rémunération des catégories d’emplois visées ont été

modifiées et, en conséquence, des écarts salariaux qui touchaient principale-

ment les travailleuses ont été corrigés. Une entreprise sur trois a versé des

ajustements salariaux moyens de 6,5 %.

En corollaire, l’autre moitié des entreprises n’ont pas amorcé ou terminé leur

exercice d’équité salariale dix ans après l’adoption de la Loi. Bien des motifs

pourraient être invoqués pour expliquer cette situation, mais ce qui en ressort

principalement est que les transformations imposées par la Loi touchaient des

idées préconçues très tenaces et assez profondes pour ne pouvoir être

modifiées en un si court laps de temps.

Le deuxième constat est d’ordre systémique. Le défi posé par cette loi quasi

constitutionnelle est à la mesure du respect d’un droit fondamental reconnu

par tous les parlementaires de l’Assemblée nationale en 1996. Ainsi, ce second

constat se rapporte précisément au caractère systémique de la discrimination

salariale et aux efforts investis pour la cerner. L’application de la Loi se situe

dans le registre des transformations sociétales et implique qu’il y ait des

changements dans les cultures, dans les pratiques et dans les mentalités pour

introduire des considérations antérieurement étrangères aux relations du travail,

mais qui sont devenues des obligations légales visant à apprécier, mesurer et

abolir un écart salarial discriminatoire. Pour comprendre et scruter les causes de

la discrimination et pour agir sur elles, l’expertise de la Commission de l’équité

salariale doit être à la fine pointe et ne peut prendre tout son effet que si elle est

largement partagée par les employeurs, les organisations syndicales et les

personnes salariées.

Le troisième constat est de l’ordre du choc des cultures. L’équité salariale

appartient à la fois aux chartes des droits et libertés de la personne et aux lois

du travail. Qu’il s’agisse du respect du droit fondamental à une rémunération

équitable, des relations du travail traditionnelles, des pratiques en rémunération,

des habitudes en gestion des ressources humaines ou des façons de faire du

syndicalisme, la Loi sort des sentiers battus et impose une nouvelle dynamique

autant dans les milieux syndiqués que non syndiqués. La culture du travail s’en

trouve bousculée car la Loi pose d’emblée que la dynamique des relations du

travail fait partie d’un système qui reproduit la discrimination en ne reconnais-

sant pas à sa juste valeur le travail des femmes. La Loi rend donc suspect tout

ce qui a été fait avant elle et instaure des façons nouvelles de fonctionner,

notamment quant à la comparaison des emplois, au calcul de la rémunération,

en ajoutant une contrainte de plus au droit de gérance et à la libre négociation.

Dans les milieux syndiqués, les cultures syndicale et patronale sont chamboulées.

L’équité salariale ne doit pas constituer un enjeu de négociation, les mécanismes

du Code du travail permettant un rapport de force ne s’appliquent pas et le

règlement des litiges échoit à la Commission de l’équité salariale.

Le quatrième constat est de l’ordre du défi pour les entreprises de petite taille.

Ce constat s’appuie à la fois sur la situation propre de ces entreprises pour

lesquelles la flexibilité et la polyvalence des ressources humaines est essentielle

et sur la possibilité d’introduire de nouvelles pratiques de gestion liées à la

rémunération et à l’évaluation des emplois. Ces entreprises ne disposent souvent

pas d’une structure ou d’une logique salariale formelle. Elles considèrent ne pas

avoir les moyens ou ne ressentent pas le besoin d’une gestion plus structurée

des ressources humaines. L’obligation de faire un exercice d’équité salariale

force l’acquisition de nouvelles habitudes en gestion.

En contrepartie, lorsque cet exercice est réalisé, de nombreux employeurs

déclarent avoir été surpris de l’utilité du processus et disent en tirer des avanta-

ges comme celui de mieux connaître les emplois et les compétences requises,

d’ordonner la logique salariale, d’améliorer le climat de travail et d’installer un

sentiment de justice tout autant que de satisfaction au travail dans l’entreprise.
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Le cinquième constat est d’ordre économique. Il concerne les coûts raisonnables

de l’exercice d’équité salariale tant en frais administratifs qu’en ajustements

salariaux. Évidemment, plus l’entreprise compte de catégories d’emplois, plus

les frais administratifs risquent d’augmenter. De même, plus le nombre de per-

sonnes salariées est important dans les catégories d’emplois discriminées, plus

les coûts des ajustements salariaux sont élevés. Il est certain que la Loi ne peut

pas s’appliquer à coûts nuls puisqu’elle reconnaît l’existence d’une discrimina-

tion salariale historique. Pour les travailleuses concernées, les augmentations

salariales ont des effets directs sur leur autonomie économique, sur l’améliora-

tion de leur niveau de vie et sur d’autres avantages dont l’impact à long terme

est indéniable, comme les revenus à la retraite. Pour l’entreprise, une reconnais-

sance juste et équitable de la valeur du travail effectué aura certainement des

effets positifs sur les coûts relatifs à l’absentéisme, au roulement de personnel

et à la motivation au travail.

De ces cinq grands constats se dégagent deux principales voies d’avenir. La

première est celle qui consiste à soutenir les entreprises visées par la Loi pour

que toutes terminent leur exercice d’équité salariale au nom de la justice et de

la saine concurrence et pour qu’elles assurent son maintien pour l’avenir des

générations de femmes et d’hommes travaillant dans des catégories d’emplois à

prédominance féminine. La deuxième est celle qui consiste à établir l’équité

salariale comme un outil stratégique de gestion des ressources humaines tant

pour assurer sa pérennité que pour permettre aux entreprises d’assumer

pleinement leur part de responsabilité sociale.

Deux voies d’avenir
La première voie d’avenir concerne l’intensification du rôle de soutien de la

Commission de l’équité salariale auprès des entreprises quant au respect de la

Loi. L’équité salariale n’est pas seulement une question d’argent, c’est une ques-

tion de reconnaissance des personnes et de leur dignité dans le travail. Puisqu’il

est évident que l’engagement des employeurs est déterminant dans la réussite

d’opérations comme celles qu’exige la Loi sur l’équité salariale, la Commission

consolidera ses interventions auprès d’eux. La constitution de groupes de travail

en partenariat pour mieux comprendre les nouvelles réalités en matière d’orga-

nisation du travail et de rémunération est aussi une nécessité. Il va de soi que le

soutien aux entreprises ira de pair avec l’information et le soutien aux travailleuses

en situations plus vulnérables.

S’il est de première importance de corriger des écarts salariaux discriminatoires

par l’exercice initial, il est tout aussi important de maintenir l’équité salariale par

la suite. Plusieurs facteurs sont susceptibles d’introduire de nouveaux écarts

dans une entreprise.

Ainsi, des changements peuvent faire en sorte que la Loi ne soit plus respectée.

Il s’agit donc, pour mieux soutenir les entreprises sur le plan du maintien de

l’équité salariale, de circonscrire l’ensemble des éléments se rattachant à cette

étape essentielle et d’établir les dispositions qui permettront d’assurer la péren-

nité de l’équité salariale dans l’ensemble des entreprises. À cette fin, il convient

que la Commission mette en commun avec ses partenaires, les nouvelles

réalités vécues en cette matière, qu’elle recherche, de concert avec eux, les

façons de faire les plus efficaces pour assurer le maintien de l’équité salariale.

La deuxième voie d’avenir consiste à reconnaître l’équité salariale comme un

outil stratégique de gestion des ressources humaines. Dans un contexte de

concurrence où le service à la clientèle peut faire la différence et où le problème

de rareté de main-d’œuvre va représenter des défis autant pour recruter que

pour retenir le personnel, le fait de mieux connaître les tâches à accomplir, de

valoriser les habiletés et les compétences, de payer le travail des femmes et des

hommes à sa juste mesure, constituera une plus-value indiscutable. Les entrepri-

ses qui auront réalisé l’équité salariale avec la participation de leur personnel

jouiront à cet égard d’un avantage comparatif important. La législation du

Québec et l’expertise développée par la Commission de l’équité salariale sont

reconnues tant au Canada qu’à l’échelle internationale. D’ailleurs, le Bureau

international du travail considère la Loi sur l’équité salariale du Québec comme

un modèle qui a un rayonnement à travers le monde, admettant ainsi que les

entreprises d’ici ont une bonne longueur d’avance.

Le Québec peut tirer une grande fierté du dynamisme de son économie, de sa

qualité de vie et de la vitalité de sa culture. Mais il doit poursuivre ses investisse-

ments pour augmenter la productivité et pour élever son niveau de vie. Dans le

contexte des changements démographiques, dont l’impact sera majeur pour le

Québec dans les prochaines années, et au regard de nouveaux enjeux pour

attirer une main-d’œuvre compétente, il faut reconnaître l’effet indéniable de

l’atteinte de l’équité salariale sur l’attractivité des entreprises auprès de la main-

d’œuvre. C’est cette reconnaissance du droit à l’égalité de rémunération entre

les travailleuses et les travailleurs que la société québécoise tout entière a

souhaitée lors de l’adoption de la Loi sur l’équité salariale. De ce fait, la Loi et

ses acquis doivent maintenant s’inscrire dans la durée.
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52. Soit depuis l’adoption de la Loi le 21 novembre 1996.

ANNEXE 

1996 21 novembre 1996 - Adoption de la Loi à l’unanimité.

1997 Avril 1997 - Création de la Commission de l’équité salariale.

21 novembre 1997 - Entrée en vigueur de la Loi.

Octobre 1997 - Ouverture du site Internet de la Commission.

1998 21 novembre 1998 - Date limite pour transmettre une demande

d’approbation par la Commission des programmes d’équité salariale

ou de relativité salariale complétés ou en cours au 21 novembre 1996.

1999 Mai 1999 - Mise sur pied d’un service de conciliation visant à offrir

aux parties la possibilité de régler efficacement et rapidement une

plainte ou un différend.

Été 1999 - Constitution du comité de consultation composé de

représentantes et des représentants des associations d’employeurs,

des groupes de femmes, des syndicats, de l’Ordre des conseillers en

ressources humaines et en relations industrielles agréés du Québec.

2000 Avril 2000 - Publication d’un Guide pour réaliser l’équité salariale

dans les entreprises de 10 à 49 personnes salariées.

Octobre 2000 - Première tournée d’information et de formation dans

les régions du Québec, principalement auprès des employeurs.

2001 Janvier 2001 - Mise en place du Service d’assistance spécialisée de

la Commission afin d’apporter un soutien aux différentes clientèles

qui ont besoin d’information à caractère plus technique dans le cadre

de l’exercice d’équité salariale.

Juin 2001 - Deuxième tournée d’information et de formation dans les

régions du Québec, principalement auprès des employeurs.

Juin 2001 - Sondage sur l’état d’avancement des travaux d’équité

salariale dans les entreprises de toutes tailles.

20 juin 2001 - Entrée en vigueur de certaines dispositions législatives

de la Loi sur l’administration publique faisant de certains organismes

gouvernementaux des entreprises distinctes de l’entreprise gouver-

nementale aux fins de la Loi sur l’équité salariale.

Novembre 2001 - Réalisation d’une importante campagne publicitaire

marquant l’échéance du 21 novembre 2001.

21 novembre 2001 - Les entreprises qui étaient en activité au

moment de l’adoption de la Loi devront avoir complété leur exercice

d’équité salariale.

2002 Juin 2002 - Forum sur l’équité salariale, sous le thème « Les difficultés

éprouvées, les solutions préconisées ».

Août 2002 - Sondages sur l’état d’avancement des travaux d’équité

salariale auprès des entreprises de 10 à 49 personnes salariées et

auprès des travailleuses.

Octobre 2002 - Audiences de la Commission en vue de la prépara-

tion du rapport du ministre du Travail sur la mise en œuvre de la Loi

dans les entreprises comptant 10 à 49 personnes salariées.

21 novembre 2002 - Dépôt à l’Assemblée nationale du rapport

« L’équité salariale, un poids une mesure » - rapport du ministre du

Travail sur la mise en œuvre de la Loi dans les entreprises comptant

10 à 49 personnes salariées.

2003 11 et 12 février 2003 - Consultation générale de la Commission

parlementaire de l’économie et du travail sur le rapport du ministre

du Travail déposé en novembre 2002.

CHRONOLOGIE DES ÉVÉNEMENTS ENTOURANT LA MISE EN ŒUVRE DE LA LOI SUR L’ÉQUITÉ
SALARIALE POUR LA PÉRIODE 1996-200652
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Octobre 2003 - Sondage sur l’état d’avancement des travaux

d’équité salariale dans les entreprises de 10 personnes salariées

et plus.

Octobre 2003 - Diffusion des orientations de la Commission sur le

maintien de l’équité salariale.

Novembre 2003 - Mise en place du programme de vérification de

la conformité à la Loi sur l’équité salariale.

19 novembre 2003 - Journée de l’équité salariale, sous le thème

« L’équité salariale d’ici, d’ailleurs, de demain ».

2004 Janvier 2004 - Lancement d’un Progiciel et réédition du Guide pour

réaliser l’équité salariale dans les entreprises de 10 à 49 personnes

salariées.

9 janvier 2004 - Jugement de la Cour supérieure du Québec

déclarant inconstitutionnel le chapitre IX de la Loi. Les programmes

d’équité salariale directement visés par les procédures judiciaires et

la décision rendue par la Cour supérieure doivent être repris confor-

mément au régime général de la Loi.

Février 2004 - Tournée de formation dans les régions du Québec sur

le Progiciel pour réaliser l’équité salariale.

Octobre 2004 - Sondage sur l’état d’avancement des travaux

d’équité salariale dans les entreprises de 10 personnes salariées et

plus.

Novembre 2004 - Consultation menée par la Commission auprès

des partenaires patronaux, syndicaux et du mouvement des femmes

sur le Projet de règlement sur l’équité salariale dans les entreprises

où il n’existe pas de catégories d’emplois à prédominance masculine.

18 novembre 2004 - Journée de l’équité salariale, sous le thème

« L’avenir de l’équité salariale, un défi de société ».

24 novembre 2004 - Étude par la Commission parlementaire de

l’économie et du travail du Projet de règlement sur l’équité salariale

dans les entreprises où il n’existe pas de catégories d’emplois à

prédominance masculine.

14 décembre 2004 - Modifications apportées à l’article 11 de la Loi

concernant l’établissement de programmes distincts pour permettre

à un employeur et à plusieurs associations accréditées de conclure

une entente en vue d’établir un programme d’équité salariale

distinct.

2005 Février 2005 - Partenariat avec le Conseil d’intervention pour l’accès

des femmes au travail (CIAFT) qui a entrepris une tournée d’informa-

tion des travailleuses sur les différentes lois du travail, dont la Loi sur

l’équité salariale.

5 mai 2005 - Entrée en vigueur du Règlement sur l’équité salariale

dans les entreprises où il n’existe pas de catégories d’emplois à

prédominance masculine.

21 novembre 2005 - Pour les entreprises qui étaient en activité au

moment de l’adoption de la Loi, l’employeur devait avoir terminé le

versement des ajustements salariaux.

22 novembre 2005 - Journée de l’équité salariale sous le thème

« Rapport de 2006 : le prochain rendez-vous majeur en équité

salariale au Québec ».

2006 25 mai 2006 - Modifications législatives apportées à l’article 11 de la

Loi afin de remplacer l’entreprise gouvernementale unique par deux

entreprises distinctes : une pour la fonction publique et une pour le

secteur parapublic.

Mai 2006 - Sondage sur l’état d’avancement des travaux d’équité

salariale auprès des travailleuses.

Juin 2006 - Sondage sur l’état d’avancement des travaux d’équité

salariale auprès des entreprises privées.

19 au 22 septembre 2006 - Audiences de la Commission en vue de

la préparation du rapport du ministre du Travail sur la mise en œuvre

de la Loi.

Novembre 2006 - Dépôt à l’Assemblée nationale du rapport du

ministre du Travail sur la mise en œuvre de la Loi.

ANNEXE 
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